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ppres
sion du journal est toujours faite 

dans les deux jours qui suivent l'expira-

tion des abonnements. 
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avance les renouvellements, soit par un 
mandat payable à vue sur la poste, soit 
par les Messageries impériales ou géné-
rales, qui reçoivent les abonnements au 
prix 'de 18 fr. par trimestre, sans aucune 
addition de frais de commission. 

Somasiaire. 

JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Buiie/m : Créance pupillaire; aliénation par le tuteur; 

nu
|jj[é. — Office; vente; déchéance du terme; diminu-

lion de garanties. — Femme; obligation solidaire; hy-

pothèque légale; subrogation tacite. — Faillite; hypo-

thèque légale; femme; subrogation. — Inscription de 

faux, faits et circonstances qui appuient le faux; énon-

ciation; demande nouvelle sur l'appel. — Jugement or-

donnant un compte entre cohéritiers; cohéritier renon-

çant; hypothèque judiciaire. — Créance vérifiée, admise 

et affirmée; admission erronée. — Défaut de motifs; 

partage d'ascendant; acceptation irrégulière; nullité. — 

Notaire; condamnation disciplinaire; affiche. — Cour de 

cassation (ch. civ.). Bulletin : Retour légal; enfant na-

turel; ascendant donateur. ■— Cour impériale de Paris 

(3e ch.) : Distribution par contribution; privilège du 

Trésor pour droits de succession; référé devant le juge-

commissaire; ordonnance d'incompétence; appel et non 

demande principale; procédure irrégulière non contes-

tée; n'empêche décision au fond. — Tribunal civil de 

la Seine (5 e ch.) : Suicide; compagnie d'assurance sur 

ja v je , — Tribunal de commerce de la Seine : Acadé-

mie impériale de musique; décret du 29 juin 1854; obli-

gation antérieure du directeur; compétence; Mme Guy-

Stéphan contre M. Roqueplan. 

JUSTICE CRIMINELLE — Cour d'assises de la Seine : Vol 

commis sur un chemin public par deux individus, la 

nuit, avec violences. — Cour d'assises du Rhône : As-

sassinat de deux gendarmes. —• Tribunal correctionnel 

de Paris (7* ch.) ; Escroquerie. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 8 août. 

CRÉANCE PUPILLAIRE. 

Arrêts, dans le même sens, de la Cour da cassation,. des I mwro instance à la demande en niîlliléd'un partage d'as-
ceàdant et d'une adjudication par voie de conséquence 

seulement, qu'il en ait été ajouté une toute spéciale sur la 

nullité de l'adjudication, les juges du second degré n'ont 

pas été obligés de s'expliquer, d'une manière particulière, 

en ce qui concerne une tin de non-recevoir qui ne leur 

était pas formellement soumise. En adoptant les motifs 

des premiers juges, ils ont rempli le vœu de l'art. 7 de la 

loi du 20 avril 1810. 
II. Un partage d'ascendant devant être fait dans la for-

me des donations entre-vifs a pu être déclaré nul sur la 

demande du donateur, à défaut d'acceptation régulière de 

la part du donataire. L'acceptation est irréguiièro aux 

termes de l'art. 932 du Code Napoléon, quand elle est 

faite par le mandataire de ce dernier, en vertu d'une pro-

curation qui n'a pas le caractère d'acte authentique. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Leroux de 

Rretagne, et sur les conclusions conformes de M. l'avocal-

général Raynal, plaidant M" Fabre (Rejet du pourvoi des 

sieurs Serre et d'Espinassous.) 

NOTAIRE. — CONDAMNATION DISCIPLINAIRE. —• AFFICHE. 

— FAITS ET CIRCONSTANCES QUI AP-

ËNONCIATI0N. — DEMANDE NOUVELLE 

— ALIÉNATION 

NULLITÉ. 

Un tuteur peut-il, sans l'autorisation du conseil de fa-

mille, céder une créance non exigible de son pupille? Une 

telle cession ne doit elle pas être déclarée nulle, aux ter-

mes des articles 450 et 452 du Code Napoléon, comme 

excédant les bornes du pouvoir du tuteur, qui ne peut 

faire de sa propre autorité que les actes de simple admi-

nistration daos lesquels il est douteux qu'on puisse ran-

ger l'aliénation d'une créance? 

Ces questions ont été renvoyées devant la chambre ci-

vile sur le pourvoi du sieur Fourmand dont l'admission a 

été prononcée au rapport de M. le conseiller Brière-Vali-

gny, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

néral Raynal, plaidant M* Béchard. 

OFFICE. — JVENTE. DÉCHÉANCE DU TERME. 

DE GARANTIES. 

Le vendeur d'un office qui n'a touché qu'une partie de 

son prix, l'autre partie n'étant payable qu'à un terme 

convenu, peut, si l'acquéreur, poursuivi disciplinaire-

ment devant le Tribunal, a encouru la destitution, deman-

der contre cet acquéreur la déchéance dû bénéfice du ter-

me, pour diminution, par son fait, des sûretés promises 

dans le contrat, bien que la destitution ne doive devenir 

définitive que par l'approbation du ministre de la justice. 

(Article H88 du Code Napoléon.) 

L'arrêt qui l'a ainsi jugé sans tenir compte des conclu-

sions qui tendaient à faire considérer les poursuites com-

me vexatoires, et par suite à obtenir des dommages et in-

térêts, n'a pas eu besoin de donner des motifs particuliers 

sur ces conclusions qui trouvaient leur réfutation impli-

cite, mais nécessaire, dans les motifs généraux pris de co 

qu'il y avait, dans la cause, diminution, par le fait de 

l'acquéreur, des garanties promises ; ce qui impliquait for-

cement l'idée de l'exercice d'une action légitime de la 

Part du vendeur. Partant point de poursuites vexatoires, 

pohit de dommages et intérêts à accorder. 

Rejet, BU rapport de M. le conseiller Bayle-Mouiilard, 

et sur les conclusions confirmes du 'même avocat- géué-

du pourvoi du sieur Gohier, plaidant M'Paignon. 

rEMSlE, — OBLIGATION SOLIDAIRE. — HYPOTHÈQUE LÉGALE. 

SUBROGATION TACITE. 

La femme qui s'oblige solidairement avec son mari su-

broge tacitement le créancier dans son hypothèque légale 

&Vle bien hypoihéqué par le mari à la garantie de cette 

obligation. Cette subiogatiou a la même valeur que celle 

est faite eu termes exprès, et, par suite, le créancier 

wit être colloque à la date de l'obligation souscrite par la 

27 avril 1827, chambre des requêtes, et 24 janvier 1838, 

chambre civile; — mais arrêt contraire de la Cour impé-

riale de Paris, du 24 août 1853. 
La Cour, persistant dans sa jurisprudence, a rejeté, au 

rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur les conclusions 

conformes du même avocat-général , le pourvoi de la 

veuve Lafeuille; plaidant, M* Labordère. 

FAILLITE.—HYPOTHÈQUE LÉGALE. — FEMME. — SUBROGATION. 

La subrogation faite par la femme du failli dans les ef-

fets de son hypothèque légale, au profit d'un créancier de 

celui-ci, peut-elle être annulée parce qu'elle est interve-

nue depuis la cessation des paiements, en vertu des arti-

cles 446 et 447 du Code de commerce, alors que cette 

subrogation est restreinte aux reprises liquidées et résul-

tant de ses apports matrimoniaux? 

Résolu affirmativement par arrêt de la Cour impériale 

de Paris, du 27 mai 1854. 
Pourvoi pour violation et fausse application des articles 

446, 447 du Code de commerce, 1431 et 2037 du Code 

Napoléon. 
Admission, au rapport de M. le conseiller Taillandier, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

du pourvoi des époux Lefebvre; plaidant, Me A visse. 

INSCRIPTION DE FAUX. 

PUIENT LE FAUX. -

SUR L'APPEL. 

I. L'inscription de faux est la dénégation d'un fait at-

testé par un acte authentique; mais ce ne peut pas être 

une dénégation pure et simple. Il faut qu'elle soit appuyée 

de faits .et circonstances de nature à la justifier ou à la 

rendre vraisemblable. Ainsi, demander à prouver, par 

l'inscription de faux, que la dictée d'un testament n'a pas 

été faite par le testateur en présence des témoins, et pré-

ciser les faits qui établissent que cette dictée n'a pas eu 

lieu, c'est être dans les termes du droit en cette ma-

tière. 
II. On ne peut pas considérer comme demandés nou-

velles, dans le sens de l'article 464 du Code de procédure, 

et par conséquent comme non recevables devant la Cour 

impériale, de simples détails explicatifs donnés sur deux 

moyens de faux. Ainsi, pour établir que la dictée n'avait 

pas eu lieu, on avait articulé, devant le Tribunal, que le 

notaire avait écrit le testament sur un projet tout préparé, 

et on ajoutait, en appel, à l'appui, toujours du grief de non 

dictée, que le brouillon du projet dont il s'agit avait été 

retrouvé dans les papiers du testateur. Ces deux circons-

tances, à l'aide desquelles on demandait à prouver la faus-

seté de l'énonciation de la dictée, ne constituaient pas, 

évidemment, des moyens de faux nouveaux. Elles ne ve-

naient qu'appuyer le moyen articulé. 

Ainsi encore on soutenait en première instance que plu-

sieurs témoins n'avaient pas assisté au commencement du 

testament, et à cet effet on indiquait le moment où ils s'é-

taient présentés. En appel on ajoutait pour preuve de cette 

absence, au commencement de l'opération, d'autres faits 

plus significatifs. Ces faits nouveaux n'étaient donc que 

des moyens de preuve et non des moyens de faux nou-

veaux. L'ai t. 229 du Code de procédure ne s'oppose pas à 

ce que, sur l'appel, d'autres faits, circonstances et preuves 

par lesquels on prétend établir le faux, soient articulés par 

le demandeur en inscription de faux, pourvu qu'on pro-

cède dans la forme prescrite par cet article, c'est-à-dire, 

qu'on les fasse connaître à l'avance au défendeur, pour 

qu'il puisse y répondre; c'est ce qui avait eu lieu dans 

l'espèce. 
Au surplus, les qualités de l'arrêt n'établissaient pas que 

le moyen pris de la violation de l'article 464 du Code de 

procédure eût été proposé devant la Cour impériale. Il 

était donc «on recevable indépendamment de ce qu'il était 

mal fondé. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Rayle-Mouillard, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Ray-

I nal, du pourvoi du sieur Gauthier ; plaidant, M" Mathieu 

Bodet. 
Bulletin du 9 août. 

PAR LE TUTEUR. — 

Aucune loi n'autorise les Tribunaux à ordonner la pu-

blicité des décisions disciplinaires qu'ils prononcent contre 

les notaires. Une telle mesure ne peut s'appuyer sur l'ar-

ticle 1036 du Code de procédure civile. (Voir la notice pu-

bliée dans le bulletin du 25 juillet dernier sur une ques-

tion identique.' 
En fait, le Tribunal civil de Blois avait prononcé des 

condamnations disciplinaires contre un notaire et ordonné 

l'affiche de son jugement dans Parroudissemeut au nom-

bre de cent exemplaires. 
Le pourvoi contre l'arrêt confirmatif de ce jugement a 

été admis pour fausse applicaiion de l'article 1036, au 

rapp^'î de M. le conseiller Bayle-Mouiltard, et sur les 
coneMsiotis conformes du même avocat-général. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 9 août. 

RETOUR LÉGAL. '— ENFANT NATUREL. — ASCENDANT DONATEUR. 

L'existence d'un enfant naturel, reconnu du donataire 

au moment du décès de ce dernier, ne fait pas obstacle à 

l'exercice plein et entier, par l'ascendant donateur, du 

droit dé retour établi à son profit, par l'article 747 du Code 

Napoléon, le mot postérité ne devant s'entendre que de la 

postérité légitime du donataire. (Arrêt conforme, chambre 

civile, 5 juillet 1832.) , 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pascalis, et sur les 

conclusions conformes de M. Nicias- Gaillard , premier 

avocat-général, du pourvoi formé contre un arrêt rendu 

par la Cour impériale de Douai, le 14 mai 1851. (Lallart 

contre consorts Houllièz ; plaidants, M" Fabre et Rendu.) 
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JUGEMENT ORDONNANT UN COMPTE ENTRE COHÉRITIERS. — CO-

HÉRITIER RENONÇANT. HYPOTHÈQUE JUDICIAIRE. 

Le jugement qui renvoie des cohéritiers devant un no-

taire pour procéder aux comptes qu'ils peuvent se devoir 

et à la liquidation de la succession, et qui, par consé-

quent, ne prononce de condamnation proprement dite 

contre aucun d'eux, emporte-t-il hypothèque, même à l'é-

gard de celui des cohéritiers qui a renoncé à la succes-

sion pour s'en tenir à la constitution qui lui a été faite par 

son contrat de mariage? 

Résolu affirmativement par arrêt de la Cour impériale 

de Limoges du 9 novembre 1853. (Pourvoi pour violation 

des articles 2114 et 2123 du Code Napoléon.) 

Admission, au rapport de M. le conseiller Cauchy et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Ràyoa!, 
du pourvoi des époux Q ieyriuux; plaidant, M' Marinier. 

CREANCE VERIFIEE, ADMISE ET AFFIRMEE. — ADMISSION ER-

RONEE. 

Le créancier personnel du gérant d'une société en com-

mandite tombée en faillite qui a été admis par erreur au 

passif de cette faillite au lieu de l'être au passif de la fail-

lite de sou débiteur personnel, a-t-il pu perdre le bénéfice 

de celle admission, après vérification et affirmation de sa 

créance, lorsque ces opérations avaient eu lieu à une épo-

que où les SNudies counaissoient la destination des deux 

faillites, et par conséquent pouvaient constater foereauce? 

Dana ce cas, l'admission n'élait-eile pas devenue defim-

uve? (Voir, dans le sens de l'affirmative, un arrêt de la 

chambre des requêtes du 8 avril 1851.; 

Admission, au rapport de M. le conseiller Sylvestre et 

sur les conclusions contraires de M. l'avocat-général Ray-

nal, plaidant M" Devaux, du pourvoi du sieur Vanner-

Roger. 

u uleT daus l'ordre à la place de la femme et nonobstant 

a subrogation expresse qu'elle aurait plus tard consentie 

«n ia\eur d'un autre créancier, 

DEFAUT DE MOTIFS. — PARTAGE D ASCENDANT. 

Ht RÉGULIÈRE. — NULLITE. 

ACCEPTATION 

I. Lorsqu'il n'apparaît pas, d'une manière certaine, par 

Ouin Ull„ aulre créancier. I i«
s
 conclusion» siguifiees en appel, et relatées uaus I'ar-

pinion conforme de M. le premier président Troylong. \ rêt attaqué, qu'à une tin de non -recevoir opposée en pre-

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3e ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 3 août. 

DISTRIBUTION PAR CONTRIBUTION. — PRIVILÈGE DU TRÉSOR 

POUR DROITS DE SUCCESSION. — RÉFÉRÉ DEVANT LE JUGE-

COMMISSAIRE. — ORDONNANCE D'INCOMPÉTENCE. — APPEL 

ET NON DEMANDE PRINCIPALE. — PROCÉDURE IRRÉGULIÈRE 

NON CONTESTÉE. N'EMPÈCIIE DÉCISION AU FOND. 

/. C'est par voie de référé devant le juge commissaire'que, 
par applicaiion de l'art. 661 du Code de procédure, qui 
n'est pas limitatif, le Trésor ou le curateur à une succes-
sion vacante pour lui doit se pourvoir à l'effet de faire sta-
tuer préliminairement sur son privilège pour raison des-

dits droits de succession à lui dus. 

1 f . En cas de refus ou de déclaration d'incompétence de la 
part du juge commissaire, c'est par la voie de l'appel qu'il 
convient de se pourvoir contre son ordonnance. 

III. En tous cas, ce n'est pas par action directe el principale 
contre les créanciers opposants que le Trésor ou le cura-
teur à la succession vacante doivent se pouvoir pour faire 
ordonner le prélèvement sur les sommes à distribuer du 
montant des droits de succession ; cette procédure est irrè-

gulière. 

IV. Néanmoins l'irrégularité de cette créance ne fait pas ob-
stacle à ce que les juges statuent sur la demande, lorsque 
cette irrégularité n'est pas contestée par les créanciers oppo-
sants qui se bornent à s'en rapporter à justice, el qui 
par là concluent au fond. 

M' Caignet, avocat de M. Guyard, greffier au Tribunal 

civil de la Seine et curateur à la succession vacante 

Dolccourt, et deM" X..., avoué, ayant occupé pour lui 

un première instance, expose ainsi les faits : 

Une contribution avait été ouverte pour la distribution d'une 
somme do 88 000 fr. recueillie dans ceite succession et déposée 
à la caisse des consignations, mais cette somme était absorbée 
l>ar les droits de succes*ion et demi-droiteu sus dus au Trésor. 
Dans cette position, M Guyard fit aupiei du anuistre des fi-
nances des démarche» pour obtenir la remise du demi droit ; 
il fut assez heureux pour réussir, mais a la condition expresse 
que les droits simples, moulant a 37,." 00 IV., seraient acquit-
tés dans les trois mois de la décision ministérielle intervenue 
le 27 janvier dernier, et notifiée le 11 février suivant. 

Il tallaii économiser te temps et les Irais; eu conséquence, 
M. Guyard avait, le 4 mars 1834, assigne en référé deva..t le 
juge-commissaire de la contribution les créanciers opposants 
au nombre 'lesquels se troinan le T.esur; a l'effet d'être auto-
risé à prélever sur les sommes déposée» aile de 37,500 IV. 
nécessaire pour désintéresser h- Trésor, mais sur L'opposition 
faite à ce prélèvement par deux créanciers, le juge-courmis-
saire déclara, par sou ordonnance du 10 mars, sou incompé-
tence à siaïuer. 

Ou aurait peut-être du se pourvoir par appel contre cette 
ordonnance devant la Cour qui, en l'infirmant, aurait pu au-

toriser le prélèvement demandé; mais t'iaftnnatioa etait-elle 
certaine, quelque probable qu'elle parti. Le temps d'ailleurs 
pressaii; c'était au mois d'avril qu'expirau-le délai obtenu ei 
avec lui la remise accordée du demi-droit. Dans ces circon-
stances, M. Guyard, et M" X..., son avoué, crurent qu'ils 
arriveraient plus lût à leur but en assignant a but délai, au 
principal, devaut l

e
 Tribunal. Une assignation fut effective* 

meul donnée, eu vertu de l'ordonnance de M. le président du 
Tribunal, aux créanciers opposants, qui se présentèrent et 
s'en rapportèrent tous à ji .gi.ee. 

C'était eu quoique sorte un dispositif qui était présenté au 

Tribunal, et M. Guyard, ainsi que M' X..., son avoué, ne 
duulaient pas de sou adoption par le Tribunal, lorsque le mi-
nistère public, sévère gardien des formes, se posa leur ad-
versaire, s'éleva avec force contre la procédure suivie, la qua-
lifia de frustratoire, en demanda la nullité , et la condamna-
tion de l'avoué aux dépens en son nom personnel. 

Ces conclusions avaient été adoptées par le jugement sui-

vant : ' 
« Atteiidu qu'aux termes des articles 656 et suivants du 

Code de procédure civile, c'est par voie de contribution que 
les créanciers- doivent faire procéder à la distribution des 

sommes saisies-arrètées ; 
« Qu'il résulte également des dispositions desdits articles 

que c'est par voie de référé devant la juge commissaire que 

les créanciers doivent, dans certains cas déterminés, se pour-
voir pour faire statuer préliminairement par ce magistrat ; 

« Qu'il y a lieu de conclure, de ce qui précède, que l'inten-
tion de la loi est que ceux qui veulent se l'aire attribuer, à un 
titre quelconque, des sommes en distribution par voie de con-
tribution judiciaire, doivent se pourvoir devant le juge-com-
missaire par voie de requête, laquelle est soumise, par ce ma-
gistrat, au Tribunal, en cas de contestation sur l'appréciation 
qui en aurait été faite par lui provisoirement; 

« Qu'il y a lieu -dès-lors de considérer comme abusive et 
frustratoire une procédure qui, négligeant la voie d'instruc-
tion tracée par la loi, saisit directement une chamîsre du 
Tribunal autre que celle qui se trouve déjà saisie de la deman-
de d'un prélèvement sur une somme soumise à une distribu-

tion judiciaire ; 
« En fait, attendu que les sommes que Guyard demande à 

retirer de la caisse des consignations sont l'objet d'une con-
tribution ouverte et pendante devant la t chambre de ce Tri-

bunal ; 
« Que cette même demande avait été formée par Guyard, 

par un dire consigné, à la date du 10 mars dernier, sur le 
proeès-verbal de contribution, dire qui a été suivi, le 16 du 
même mois, d'une ordonnance du juge commissaire, qui s'est 

déclaré incompétent; 
<c Que ce dernier au lieude contester la décision du juge 

commissaire par un dire, et de demander son renvoi, ainsi 
que celui de tous les créanciers déjà appelés à l'audience de 
la 2e chambre sur l'incident, a irrégulièrement assigné ces 
mêmes créanciers devant la 1" chambre pour faire statuer sur 

sa prétention ; j 
« Que les frais de cette procédure frustratoire ne peuvent 

être supportés par la succession vacante, mais doivent être 
laissés à la charge de l'avoué qui l'a engagée ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal déclare Guyard, ès-noms, non-recevable ; 
« Et subsidiairement, le renvoie à se pourvoir ainsi qu'il 

avisera ; 
« Condamne X..., avoué, personnellement aux dépens de 

l'incident envers toutes les parties. » 

Sur l'appel interjeté de ce jugement, par Mes Guyard et 
X..., M" Caignet, leur avocat, après l'exposé de faits qui 
précédait et qui suffisait à lui seul pour laver M e * Guyard et 
X... du reproche d'avoir fait une procédure frustratoire, 
combattait le jugement attaqué. Le Tribunal, disait-il, nous 
fait un reproche de n'avoir pas suivi la procédure tracée par 
le Code de procédure en matière de contribution; mais cette 
procédure, nous l'avions d'abord observée ; mais M. le juge-
commissaire s'étant déclaré incompétent, nous avons dû. hési-
ter d'abord et renoncer ensuite à y persévérer. Et voici nos 
motifs : la demande du sieur Guyard n'avait pour objet ni la 
poursuite, ni le règlement d'une contribution, ni enfin le ju-

gement de contestations élevées sur un état de collocations, 
puisque la contribution n'était encore qu'à l'état de produc-

tions, 
Cette demande était même préjudicielle à toute distribu-

tion par contribution, puisqu'il ne devait y avoir de distribu-
tion possible qu'autant que Guyard aurait obtenu, ptr le paie-
ment du droit dans le délai fixé, la remise du demi-droit eu 
sus. Le délai fixé par la décision ministérielle ne permettait 
pas, d'ailleurs, d'observer les formalités et délais ordinaires 
de la procédure de contribution. 

La voie de référé suivie d'abord par Guyard et indiquée par 
le Tribunal était-elle, d'ailleurs, bien celle qu'il devait pren-
dre? N'avait-il pas à craindre, eu requérant un renvoi à l'au-
dience par suite de l'ordonnance d'incompétence de M. la 
juge-commissaire, que cette ordonnance ne fût confirmée par 
le Tribunal? Il est à remarquer que l'article 661 du Code de 
procédure, qui seul autorise le référé au juge-commissaire, 
n'ouvre cette voie exceptionnelle qu'au propriétaire et pour 
raison de ses loyers; or, Guyard n'agissait pas en cette qua-
lité, il n'était même pas un créancier, et en admeitant qu'on 
pût le considérer comme exerçant les droits du Trésor dans 
l'intérêt duquel il procédait, ne pouvait-on pas lui objecter 
que l'article 661 était limitatil?Cesout ces raisons qui avaient 
porté M. le juge-commissaire à se déclarer incompétent. Le 
Tribunal ne pouvait-il penser comme lui? Et cependant, le 
terme du délai arrivait chaque jour, il n'y avait pas de temps 
à perdre. Ainsi, non seulement la procédure suivie étant dans 
l'intérêt bien entendu de tous les créanciers, loin d'être frus-
tratoire, elle était donc la seule à suivre à raison de sa briè-
veté, mais même au point de vue légal, car ijne s'agissait pas 
d'une question de contribution, mais d'une question préjudi-
cielle à la contribution, puisque de sa solution dépendait celle 
de s voir s'il y aurait une somme à distribuer. 

Quant à l'espèco de litispendance dont parle le Tribunal, 
la Cour a déjà aperçu qu'il avait commis une erreur évidente. 
Qu'un règlement d'administration publique ou un règlement 
intérieur du Tribunal attribue la connaissance des ordres et 
contributions à la seconde chambre du Tribunal, cela n'en-
lève pas la plénitude de juridiction aux autres chambres; et, 
d'ailleurs, cette attribution ne commence à exister que lors-
que des coiiiestatioiis se sont proJuiles entre les créanciers 
sur i'état de collocation. Or, la contribution n'était encore qu'à 
l'état de production; le règlement provisoire n'avait point été 
t'ait, et, de* fois, la chambre d'attribution n'était pas saisie. 

La Cour réformera douce» la ior.ne et au tond la sentence 
dont est api et et accordera le prélèvement demande, qui n'est 
contesté par personne, tous les créanciers appelés s'en rap-

portant à ju ticè. 
• M" Caiguei trouvait, comme en première instance, un adi 
versaire iiuns le ministère public. Toutefois M. Portier, sub-
stitut de il. le procureur général, était inouïs severe. 11 criti-
quait la procédure suivie, mais il ne la flétrissait pas de l'e-

pllhèie de frustratoire. Il reconnaissait que M. Guyard et M* 
X... avaient agi de bonne foi, mais il pensait qu'ils s'é-
laieui trompés el qu'ils auraient dû persévérer dàus la voie 
d'abord par eux prise. L'arlicle 061 du Code de procédure 

n'est pas limitatif, la voie du référé qu'il indique pou irait 
être prise par le Trésôi créancier privilégié pour éviter les 
lenteurs de la procédure de disirtbtKien par noauributiouj i lia 
devait être égal, ment ouverte au curaicur à une succession 
vacante ou a mut administrateur agissant dans l'intérêt ue ce 

créancier privilégié. 
Quant au privilège du Trésor, il est hors de doute, car la 

Cour de ca.sutien a décidé que non seulement il peut s'exercer 
sur tout le mobilier d'uue succession, mais même sur les prix 
d'un meut les restes libres après le paiement des créanciers 
hypothécaires. < 

Que si le juge-commissaire s'était déclaré incompétent, il 

laliait requérir le renvoi à l'audience et eu soumettre l'appré* 
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dation au Tribunal, ou mieux encore en interjeter appel; 1 et 
la Cour, en l'infirmant, aurait statué sur le prélèvement de-
mandé. 

La procédure était donc irrégulière et ne pouvait être con-
sacrée par la Cour ; mais cette irrégularité était-elle de telle 
nature que le Tribunal eût dû nécessairement s'abstenir de 
statuer au fond? M. le substitut estimait qu'il n'y avait pas, 
pour les premiers juges, d'incompétence absolue, et que la 
procédure n'étant contestée par aucune des parties, qui, tou-
tes, s'en étaient rapportées à justice, ce qui était conclure 
au fond, le Tribunal restait saisi du fond et devait y statuer, 
tout en blâmant la procédure. Il devait y statuer parce qu'il 
avait la plénitude de juridiction, et qu'enfin il n'y avait point 
eu encore attribution à la chambre chargée de connaître des 
ordres et contributions, aucune contestation relative à la dis-
tribution des deniers n'étant exercée, et la question de prélève-
ment dont il éiait saisi étant une question préjudicielle à la 
contribution. 

Il estimait, en conséquence, que c'était le cas pour la Cour 
d'infirmer la sentence en ce qu'elle n'avait pas statué sur le 
fond, et, tout en déclarant la procédure irrégulière, d'autori-
ser le prélèvement demandé. 

« La Cour, 

« Considérant que Guyard, ès-noms, dans le juste désir qu'il 
avait, dans l'intérêt de tous, de satisfaire au paiement à faire 
au Trésor pour les droits de mutation, à raison de la succes-
sion vacante de Delecourt, a néanmoins procédé en dehors 
des dispositions de la loi en matière de contribution; qu'en 
effet, après avoir saisi, par application de l'art. 66 1 du Code 
de procédure civile, le juge-commissaire de sa demande à fin 
d'autorisation de retrait de la caisse des dépôts et consigna-
tions de la somme nécessaire pour désintéresser le Trésor, ce 
magistrat s'étant déclaré incompétent, Guyard, au lieu de se 
pourvoir, par appel, contre cette décision, a assigné par voie 
principale les créanciers opposants et le Trésor, pour voir pro-
noncer ladite autorisation ; 

« Que, sur cette procédure, le jugement a, d'office, sur les 
conclusions du ministère public, déclaré la procédure nulie, 
abusive et frustratoire, devant rester à la charge de l'avoué, et 
a déclaré Guyard noii-recevable ; 

« En ce qui louche la recevabilité de la demande de Guyard : 
« Considérant que l'irrégularité de la procédure ne consti-

tue pas une incompétence absolue et d'ordre public de la ju-
ridiction qui a été saisie; que, dans l'espèce, aucune des par-
ties intéressées appelées par Guyard devant la 1" chambre du 
Tribunal de la Seine, en venu d'une autorisation du prési-
dent de ce Tribunal, n'a décliné la juridiction ni demandé la 
nullité de la procédure; qu'en s'en rapportant à justice, les 

Earties qui ont ainsi conclu, ont conclu au fond ; que le Tri-
tinal se trouvait d'ailleurs suffisamment saisi par les assi-

gnations, qu'ainsi il pouvait et devait statuer ; 
« Considérant que la voie de procédure, bien qu'irréguliè-

re, a été ainsi suivie sous l'influence du besoin urgent de sa-
tisfaire aux demandes du Trésor, avec lequel Guyard, ès-
nouis, était en termes de transac ion à la condition de le dé-
sintéresser dans un délai indiqué près d'échoir ; que ce n'est 
pas non plus pour occasionner des frais frnstratoires dans son 
intérêt personnel que l'officier ministériel a agi ; 

«Considérant, au fond, que la mesure demandée par Guyard, 
ès-noms, est justifiée par les intérêts de la masse; 

« Infirme ; au principal, autorise le prélèvement demandé. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2e ch.). 

Présidence de M. Legonidec. 

Audiences des l"et 8 août. 

SUICIDE. — COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE. 

Celui qui s'est donné la mort dans un accès d'aliénation 
mentale ne peut être réputé avoir péri victime d'un suicide. 

Une question pleine d'intérêt, non seulement pour le 

jurisconsulte, mais encore pour le moraliste, était sou-

mise au Tribunal par suite de la résistance tle la Caisse 

des écoles et des familles au paiement d'une prime récla-

mée par les héritiers d'un assuré. Voici dans quelles cir-

constances cette question s'est présentée : 

M. Deluen a contracté avec la Caisse des écoles une as-

surance eu cas de mort sur la tête de M. Bertin, son beau-

frère, pour six années prenant fin en décembre 1854, 

moyennant six annuités de 150 fr. 

Deux ans après ce contrat, M. Bertin ayant travaillé 

toute une nuit à combattre un incendie qui avait éclaté à 

Nantes, fut atteint d'une phthisie aiguë. Une fièvre inter-

mittente se déclara, et, augmentée par les chaleurs inten-

ses de la saison, causa des transports au cerveau. M. 

Bertin recevait les soins que réclamait son état; mais dans 

un instant où il avait été laissé seul, en proie au délire qui 

le possédait, il s'approcha de la fenêtre, qui était entr'ou-

verte, et le lendemain on le trouva gisant au pied de la 

maison. Il avait cessé de vivre. 

M. Deluen réclama le montant de la prime stipulée en 

cas de prédécès; mais le directeur de la compagnie lui 

répondit que le conseil avait décidé qu'il tombait socs 

l'application de l'article 10 des statuts, prononçant ̂ so-
lution du contrat dans le cas où le décès est amené par 

duel, suicide ou condamnation judiciaire. 

Me Benoist-Champy, avocat, se présente pour M. Deluen, et 
soutient qu'il n'est pas permis de voir un suicide dans les faits 
que nous venons de rapporter. 

Qu'est-ce que le suicide ? C'est la mort volontaire. Les Ro-
mains avaient tort, sans doute, d'approuver le suicide et de 
l'admirer ; mais ils ne l'admiraient que parce que le suicide 
est un acte de volonté. Nos lois anciennes punissaient le sui-
cide par ce môme motif. Le bon sens est d'accord avec la 
philosophie pour refuser la qualification de suicide à la mort 
de celui qui s'offre au péril sur le champ de bataille ou qui 

« Qu'il résulte des termes de l'art. 10 des statuts de l'asso-
ciation de la Caisse dite des écoles et des familles, et notam-
ment du rapprochement de ces mots: Suicide, duel, exécu-
tion judiciaire, que la loi des parties a entendu attacher la 
résolution des conventions au fait immoral et non pas au fait 
accidentel ou maladif, qu'il ne résulte d'aucun document que 
l'accident dont il s'agit soit le résultat soit d 'une faute, soit 
d 'une imprudence de la part de Deluen, d'où il suit que le 
contrat dont il s'agit doit recevoir son exécution; 

» Attendu que par suite du décès de Berlin, assuré à !a 
compagnie dirigée par Dubroca, Deluen s 'est trouvé avoir 
droit à la répartition des bénéfices de l'assurance par lui con-
tractée sur la tète et en cas de décès dudit Berlin, assuré à la 
compagnie dirigée par Dubroca, Deluen s'est trouvé avoir 
droit a. la répartition des bénéfices de l'assurance par lui con-
tractée sur la tète et en cas de décès dudit Bertin, son beau-
frère, sous forme d 'une portion de rente sur l'Etat; 

« Par ces motifs, condamne Dubroca ès-noms à remettre à 
Deluen, dans les huit jours de la signification du présent ju-
gement, la part et portion de rente sur l'Etat que la Caisse des 
écoles et des familles doit lui fournir en vertu de la réparti-
tion régulière dans laquelle il doit être partie prenante, par 
suile du décès de Théodore Joseph-Alexis Berlin, son beau-
frère; sinon et faute par lui de ce faire dans ledit délai etice-
lui passé, dit qu'il sera fait droit, condamne Dubroca aux dé-
pens. » 

TRIBUNAL DE COMMEBCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Berthier. 

Audience du 8 août. 

ACADÉMIE IMPÉRIAL P. DE MUSIQUE. — DÉCRET Dl 29 JUIN 

1854. — OBLIGATION ANTÉRIEURE DU DIRECTEUR. 

COMPÉTENCE! — M"" GUY-STËPHAN CONTRE M. ROQUE-

PLAN. 

Le décret impérial du 29 juin 1834, qui porte qu'à partir du 
1" juillet l'Opéra S 'ra rtgi par la liste civile impériale et 
placé, à cet efftl, dans les attributions du ministère de la 
maison de l' Empereur, n'a pas dessaisi les Tribunaux or-
dinaires de la connaissance des contestations qui ont pris 
naissance dans les obligations du directeur-entrepreneur 
antérieures à ce décret. 

Mm * Guy-Stéphan, premier sujet de la danse, a assigné 

M. Roqueplan, directeur de l'Opéra, en paiement de ses 

appointements du mois de juin dernier. M. Roqueplan a 

décliné la compétence du Tribunal de commerce. Il a pré-

tendu, par l'organe de M c Petiljean, son agréé, que le dé-

cret du 19 juin, en lui enlevant l'entreprise de l'Opéra 

pour en remettre l'administration à la liste civile, avait 

chargé celle-ci du paiement de toutes les dettes; qu'il se 

trouvait ainsi déchargé personnellement de toute respon-

sabilité; mais que la solution de cette question ne pouvait 

résulter que de l'interprétation du décret lui-même, et que 

l'autorité administrative seule était compétente pour se 

livrer à cette interprétation. 

Mais, sur la plaidoirie de M* Schayé, agréé de Mm< 

Guy-Stéphan, le Tribunal a rejeté le déclinatotre par le 

jugement suivant : 

« Sur le déclinatoire proposé: 
« Attendu que, par conventions verbales du l' r avril 1853, 

la dame Guy-Stéphan a été engagée à des conditions détermi-
nées, en qualité d'artiste dramatique, par Roqueplan, alors 
directeur de l'Académie impériale de Musique; 

« Que, dès le 31 mars 1834, Roqueplan a fait signifier à la 
demanderesse que ces conventions prendraient fin à partir du 
1" juillet, suivant ; 

« Attendu que l'objet du litige soumis aujourd'hui à l'ap-
préciation du Tribunal est la réclamation, parla dame Guy-
Stéphan, de ses appointements du mois de juin dernier; 

« Que l'exception d'incompétence opposée par Roqueplan 
repose sur l'existence du décret qui, à la date du 29 juin 
1834, pour être mis à exécution dès le 1 er juillet suivant, a mis 
l'administration de l'Opéra au nombre des attributions de la 
maison de l'Empereur et sous la régie de la liste civile ; 

« Attendu que le défendeur prétend que les dispositions de 
ce décret auraient pour effet d'entraîner, de droit, l'incompé-
tence du Tribunal de commerce pour connaître de la préten-
tion de la dame Guy-Stéphan ; . 

« Mais attendu qu'il s'agit, dans l'espèce, d'apprécier un 
contrat essentiellement commercial consenti entre les. parties 
antérieurement à l'existence du décret dont on excipe; 

« Que jusqu'à l'application dudit décret, les obligations qui 
découlent de ce contrat doivent être régies par le droit com-
mun, et par conséquent soumises à l'appréciation du Tribunal 
de commerce; 

« Par ces motifs retient, » 

M. Roqueplan n'ayant pas conclu au fond, le Tribunal 

a donné défaut contre lui et a adjugé à M"" Guy-Stéphan 
ses conclusions. 

de 

M. Bei lin, doit être ai 
s'il esi ai rive par l'impr 

pas M. 

périt par imprudence. C 'est dans cet esprit que :es statuts as 
similent au suicide le duel et l'exécution judiciaire, actes <f 

volonté. . . . ... 
La seule question qui puisse mériter discussion est eehe de 

savoir à qui incombe la preuve du suicide ; c'est évidemment 
à la compagnie qui oppose celte exception au porteur de l'acte 
de décès. Heus in excipiendo fit aclor. Et dans tous les cas, 
si la compagnie offrait celle preuve, elle devrait encore la faire 
dans ces ter nés restreints : « M. Bertin s'est donné la mort 
volontairement et jouissant de sa raison. » 

Jl" Laissae avocat de M. Diinoca, soutient que le dece» de 
ttiibué a un suici le, et que, d'ailleurs, 

rudeitce de M. Deluen, qui ne l'aurait 

Suffisamment surveillé dans son prétendu délire, celui-ci 
ne saurait être reoevable a reela uer la prune a laquelle son 
droit ne soi ait ouvert que partie tau même de sou impru-

^X'avacat soutient que tout suicide est précédé d'un dérange-
ment des facultés mentales, et il cite à l'appui de celle thèse 
l'oniniou de. plusieurs auteurs. Le moi de suicide u aurait 
donc pas de sens s'il s'appliquait seulëui nt a ceux qui en se 
donnant la mort, étaient dans la pleine possession de ,eur 

raison. 

Mais le Tribunal, après avoir entendu les conclusions 

conformes de AUe substitut Lafeulotte, a renuu le juge-

ment suivant : 

« Auendu qu'il e^t établi que B rtiu est mort à Nantes le 

24 juillet 1832 des sui.es d'une cluue qu'il 

nôtre d'. if second étag : sur le , 
,, Q„e Dubroca prétend que cette mort uoit être attribuée a 

"YAueïdu que, pour qu'il y ait suicide, il faut qu'il y ait, de 
la part de celui qui y a .ecours, conscience de. I acte auquel il 
M livre et voloulé de se donner la mort; que ce l à IXibroia, 
comme demandeur sur cette exception, à prouver la sponta-
néité de l'acte quai. né par lui de suicide; 

„ Auendu que Dubiocu ne fait pas cette preuve; que loin de 
là il résulte Ces documents du pro>es que la mort d,- Berlin 

se'r.ul due à «u accident ayain eu même temps pour cause un 
eial maladif auquel Bertin était eu proie depuis plusieurs 
jours ci dans lequel il av . H dame à la fuis des signes d hal-
lucination et ee uélire; qu'il re.-ulie donc de lu qu'il n y a 

pas eu suicide de la part de Berlin; 

JUSTICE GRIMINE LL 32 

D. Par qui avez- vous été mordu? — R. C'est par 

celui qui n'est pas ici. 

D. Qu'a donc fait l'accusé ? — R. Celui-là m'a fouille; 

c'est lui qui a pris la peine de m'ôter mes bottes. 

M.le président : Accusé, que répondez-vous à cette 

déposition ? 

L'accusé : Je suis décidé à dire la vérité. Voici com-

ment les choses se sont passées. J'étais allé à Saint-Ouen 

vendre des cigarettes. J'étais accompagné d'un de mes 

camarades nommé Charles, serrurier, qui demeurait au-

trefois dans le garni où je suis, et qui doit demeurer 

maintenant du côté de la place Maubert. Nous étions en-

trés dans un cabaret où se trouvait précisément le plai-

gnant, j'ai vendu quelques cigares. Mon camarade, qui est 

chanteur provisoirement, chanta en présence de la société, 

et ces messieurs nous invitèrent à boire avec eux. Nous 

sortîmes à dix heures, et le plaignant fit route avec nous. 

Arrivés à un endroit assez isolé de la route, mon camara-

de, qui était aviné, porta sans provocation un coup de 

poing au plaignant, et le renversa. Il fouilla dans ses po-

ches, et lui retira ses vêtements jusqu'aux bottes. Je suis 

resté spectateur de cette scène et n'y ai nullement par-

ticipé, et même j'adressai quelques paroles de blâme à 

mon camarade, qui me dit que si je n'étais pas content, il 

allait me f... des claques; je cessai de rien lui dire, et 

nous revînmes ensemble, lui portant les effets. 

D. Savez-vous ce que sont devenus les effets volés 

par Duval? — R. Oui, monsieur;, il a vendu le paletot 

pour cinquante sous à un brocanteur du boulevard des 

Amandiers; le gilet a été vendu à un de ses amis, pour la 

somme de 50 centimes; quant au reste, j'ignore ce qu'il en 

a fait. 

Le témoin : J'affirme que c'est Godot qui, pendant que 

son camarade me tenait, a fouillé dans la poche de mon 

pantalon, m'a pris 2 fr. 15 c; le mouchoir, la pipe et le ta-

bac étaient dans mon paletot. C'est Godot qui m'a tiré mes 

bottes, c'est son camarade qui m'a mordu au pouce, ainsi 

que vous pouvez encore en voir les marques, et qui m'a 

porté plusieurs coups de talons de bottes sur la figure et 

au front, où je porte encore, comme vous pouvez le voir, 

des traces de ces violences qui ont donné lieu à une effu-

sion de sang; c'est ce même individu qui m'a ôté mon 

paletot, mon gilet et ma casquette. 

Les autres dépositions n'ont rien changé à la physiono-

mie de ce débat. 

M. l'avocat-général Flandin a soutenu l'accusation avec 

les circonstances aggravantes qui s'y rattachent. 

M' Brisout de Barneville a présenté la défense de l'ac-

cusé. 

Le jury a rapporté un verdict affirmatif sur toutes les 

questions ; il a admis des circonstances atténuantes. Godot 

a été condamné à cinq années de réclusion. 

travaux forcés. 

M. le président : Vous ne savez plus rien. _ * 

monsieur. • ^ 
Les débats sont terminés. 

M. le premier avocat-général prend alors la r,»,. i 
ide à MM. les jurés un verdict de culoahii;,^ e > « 

on, 

demande 
lté. 

a faite d'une fe-

pave de la voie pub.ique ;_ 

Après la plaidoirie do M* Carville et le résumé A 

le président, MM. les jurés entrent dans la salle dé li-

bérations. Ils eh sortent au bout d'une heure a DO 

un verdict qui déclare Brun coupable d'assassinat c"*"
1 

personne de Faure, et de complicité d'assassinat s '* 
personne de Duchassain.

 Ur
 U 

En conséquence, la Cour condamne l'accusé se d' 

Jean Brun à la peine de mort, et ordonne que l'exécu^' 
0.11.0 lion onn ont» HPS nlarp.s nuhliniiAa rlu I ^utlon 

Brun conserve, en entendant cet arrêt, Ti 

qu'il a toujours montrée pendant les débats 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Boissieu. 

Audience du 9 août. 

VOL COMMIS SUR UN CHEMIN PUBLIC, PAR DEUX IND1V1UUS, 

LA NUIT, AVEC VIOLENCES. 

Le jury devait avoir deux accusés à juger ; l'un d'eux, 

le nommé Duval, a réussi jusqu'ici à se soustraire aux 

recherches de la justice. Son complice, Godot, âgé de 

dix-huit ans, qui prend la qualité de musicien ambulant, 

ce qui équivaut, ainsi que le faisait remarquer M.' le pré-

sident, à l'absence de toute profession, a seul été arrêté, 

et il comparaît aujourd'hui sous le poids d'une accusation 

qui peut entraîner de graves conséquences. 

Voici comment le sieur Baete, cordonnier, âgé de qua-

rante-neuf ans, qui a été victime des violences dont Godot 

s'est rendu complice, raconte à l'audience les faits du 

procès : 

« L" 6 mars dernier, vers neuf heures du soir, j'étais 

avec cinq autres camarades chez M. Frédéric Valiet, vi-

gneron, thar buiid do vin à Saiul-Ouen ; de là, nous som-

mes ailes chez M. Pagnaut, marchand, à la Maisôn-Blau-

che, où nous avons u.t chacun un canon de vin au comp-

toir. Doux îudivi sus, que je ne connaissais pas, s un arri-

vés aussi, et je ne suis par quel hasard un s camarades 

sont partis sans que je .es aie aperçus; de sorte que je res-

tiji avec les deux inconnus, avec lesquels je suis parti 

pour n j lindre mes camarades qui oui pris un autre che-

min que moi. Arrivés au chemin des Rosiers, à environ 

cent mènes de la Glacière, ces deux individus mc teiras-

bèrent ci me donnèrent des coups; l'un d'eux, me mordant 

le pouce de la main gauche, me du ; » Si tu no te laisses 

pas faire, jè lele couperai. » ils m'ont demandé mon ar-

gent; j'avais dans ma poche 2 fr. 15 cent., qui: je leur ai 

donnes; puis ils m'ont pris mon paletot, ma casquette, 

mon gilet et mes bottes ; îlssoiit eiisui e parus do CCKC des 

fortifications. 

« Pour m'en retourner chez moi, je fus oblig.-, en pas-

sant à la Glacière, d'entrer chez M. Corlarfe, marchand de 

vin, qui était déjà couché, lequel m'a prêté, pour aller 

chez iiioj, une paire de sabots ; il était alors dix heures 

passées. Dans ces cabarets, ces individus ch niaient et 

vendaient des cigares: ils avaient un.- bi île canee ou bois 

peint tirant sur le rouge, cl demandaient après chaque cou-

plet l'aumône aux buveurs. Je n'ui pus remarqué exacte-

ment leur signalement, mais chez M, Vulletetclicz M. Pa-

guaut vous pouvez avoir à peu près leur signalement. » 

M. le président : Cclie agression a l-Jlie clé violente? 

Le témoin : J m été peudaat quelque temps sans con-

naissance ; j'étais tout couvert de sang. 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Bernardy. 

Suite de Vaudience du 7 août. 

ASSASSINAT DE DEUX GENDARMES. 

Louis Valfart, propriétaire à Chirassemont : Je recon-

nais parfaitement Brun; le 26 mai 1853, je l'ai vu passer 

dans les champs avec deux autres hommes ; ils ont quitté 

la route à environ soixante pas de moi, puis ils ont pris 

un vieux chemin qui va dans les bois. 

M. le président : Ils marchaient ensemble? — R. Oui 

monsieur, ils m'ont semblé marcher fort vite et ils étaient 

tous trois ensemble. 

M. le président, à l'accusé : Eh bien, Brun, vous voyez, 

vous avez été vu encore par ce témoin avec les deux au 

très assassins, marchant de conserve et par des chemins 

détournés. Il n'est donc pas vrai que vous ayez voulu les 
éviter? 

Brun nè répond pas. 

Plusieurs détenus de la prison de Roanne déposent en-

suite de faits peu importants. L'un d'eux, le sieur Rochet, 

rapporte qu'il se trouvait à la prison de Lons-le-Saulnier 

lorsque Brun y fut amené. On le conduisait de Belfort ; 

Boanne. Brun dit qu'il était pris pour avoir f.... des dis 

tribùtion's à deux cognes {cogne, en argot de malfaiteur, 
veut dire gendarme). 

Gaudet, autre détenu : En passant à Bourg, Brun m'a 

chargé de souhaiter le bonjour à Wirling et à Kengh. 

M. le président rappelle que Wirling a été exécuté à 

Lyon et que Kengli a été condamné à quinze ans de tra-
vaux forcés. « 

Brun : Je ne sais ce qui peut pousser cet homme à faire 

une pareille déposition ; c'est un mystère pour moi. 

Audience du 8 août. 

L'audience est ouverte à neuf heures un quart. 

31. le président : Brun, n'avez -vous pas un'autre nom? 
— R. Non, monsieur. 

D. Ne vous êtes-vous jamais appelé Robert, et votre 

père n'a-t-il pas été condamné à une peine infamante? — 
B. Jamais. 

On reprend l'audition des témoins. 

M. Legendre, chef d'escadron de gendarmerie àMont-

brison : J ai connu Faure au régiment; ce gendarme était 

d'une force remarquable, et il a dû'être frappé traîtreuse-

ment par derrière; on n'eût pu autrement en venir facile-

ment à bout. Faure et Duchassain avaient de fort beaux 

états de service : ils ont laissé, le premier une veuve et 

trois enfants, et le deuxième une veuve et quatre en-
fants. 

On introduit ensuite un des deux gendarmes appelés 
hier de Montbrison par dépêche électrique. 

Longeou dépose sans prêter serment. 

Un jour nous avions des ordres de nos chefs de faire 

sortir Brun une heure par jour et de le garder à vue dans 

une cour de la prison. Pendant ce temps là nous cau-

sions, ei lui, venant à parler de Samuel que l 'on disait 

être arrêté, Brun nous dit qu'il était plus coupable que 
lui. 

Al. le président : Ne savez-vous rien autre ? — R. J'ai 

entendu Uans le monde que Brun se nommait Robert, et 

que sou père était au bague de Toulon. 

Le deuxième gendarme reproduit la même déposi-
tion. 

M. le président : Eu vertu de notre pouvoir discrétion-

naire, nous ordonnons qu 'un nommé Courtii so t entendu 
aux débuts. 

Jacques Courtii, maréehal-ferraut à Montbrison : J'ai 

connu Brun a l'âge de <iix-sept ans ; pius tard je l'ai re-

nouvé dm .-t la prison de Montbrison. Jo l'ai nommé et je 

lut appelé Robert ; mais il ne m'a rien répondu, sinon 

qu'il avait éié condamné à mort et que sou j igemenl avait 
été casse. 

M.le président : En résumé, vous l'avez connu sous le 
nom de Robert ? 

Le témoin . Je ne l'ai vu que deux ou trois fois ; je l'en-
tendais appi 1er du ce nom. 

M. le président, à l'accusé : Eh bien ! que dites-vous 
de ceci ? 

Brun : Je suis tout confus, je ne sais que vous dire. 

M. le président, au témoin : Avcz-vuus su si son père 
avait été condamne ? 

Le témoin : Je ne savais pas que ce fût son père ; seu-

lement ou disait qu'un Robert avait clé condamne aux 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7-
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h ) 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 9 août. 

ESCROQUERIE. 

'escroquerie que le Tribunal avait à juger aujourd'h 

de la nature la plus odieuse. Le prévenu est le
 g

, 

Nicaud, tourneur en chaises, 95, faubourg Saint-Ant
 61 

L 

est de 

la fille Corniot, sa concubine, est prévenue de comùii
c

;,
e
' 

Le plaignant est le sieur Gendarme. e ' 

Etabli fabricant de meubles à Toulon, le sieur Genda 

me fut déclaré en état de faillite le 22 avril 1853. Le j 

gement du Tribunal de commerce ordonnait son dépôt " 

la maison d'arrêt, et une information fut requise contre 1* 

pour des faits constitujjfs, de banqueroute simpl
e>

 rl1 

homme, qui avait obtenu de son beau-frère une so'mm 

de 1,000 fr., versée entre les mains d'un officier minisu 

riel de Toulon, pour payer une partie de ses créanciers' 

et qui voyait son établissement commercial succomhn' 

sous le poids de dettes plus considérables, partit furtive! 
ment pour Paris. 

U expose au Tribunal les faits d'escroquerie dont il 

été victime de la part du prévenu Nicaud et de la fille Co/ 
niot. 

Je suis venu à Paris avec ma femme enceinte, au mois d' 
vril dernier. Je venais de Toulon où j'étais établi fabricant d" 
meubles, et où j'avais fait de mauvaises affaires. 0a nie n 

faire à Paris la connaissance du sieur Nicaud, tourneur » 
chaises, qui me donna des travaux de son état ; il m'avait fVt 
louer une chambre dans sa propre maison, et j'avais dépenJ 
pour meubler celte chambre, environ 200 fr. que j'avais .„' 
portés avec moi de Toulon. 

Avant de quitter cette ville, j'avais remis à mon avocat une 
somme de 2,500 fr. en le priant de vouloir bien employer cette 
somme à désintéresser mes créanciers; elle devait être p|

u
. 

que suffisante; mais j'avais hâte de quitter Toulon, parce qu« 

j'y avais fait des pertes qui me rendaient pénible le séjour du 
cette ville. 

Dans les 2,500 fr. que j'avais remis à mon avocat, se trou, 
vait une somme de 1,000 fr. qui m'avait été prêtée par mon 
beau- frère. 

Dans les premiers temps de mon séjour à Paris, j'étais fort 
triste de mon changement de situation, car, de maître, j'étais 
devenu ouvrier. Nicaud me questionna sur les causes de mon 
chagrin, et je n'hésitai pas à les lui confier ; il me blâma d'a-
voir laissé 2,500 fr. pour mes créanciers, et me dit que j'au-
rais dû les garder; il m'engagea à ne parler de mes affaires 
à personne, parce que, disait- il, si la police venait à savoir 
que j'avais quitté Toulon, je serais un homme perdu, car on 
m'arrêterait, et j'en aurais pour cinq ans au moins de tra-
vaux forcés. 

Ignorant les affaires, j'eus la simplicité de le croire; il me 
répétait sans cesse qu'il fallait me cacher, et garder le secret 
de ma position envers tout le monde. 

Peu de temps après, je quittai l'atelier de Nicaud, para 
qu'il ne me payait pas régulièrement, et je fus travailler chez 
un autre maître. Mais comme je continuais à demeurer daiu 
sa maison, je continuai à le voir. Nicaud cherchait toujoursi 
m'effrayer par la crainte d'une arrestation, et pour y mieux 
parvenir, il promit 5 fr. à la fille de la portière de la maison 
pour qu'elle montât chez moi me prévenir que la police était 
à ma recherche. 

Dans ces circonstances, Nicaud me donna le conseil de dé-
ménager, d'enlever mes effets et d'aller demeurer à Versailles; 
j'eus le malheur de suivre son conseil ; je fis un déigénage-
inent qui me mangea une partie du peu d'argent que je pos-
sédais, et je m 'en allai à Versailles. 

J 'y étais depuis deux jours à peine, lorsque Nicaud, qui 
était parvenu à se procurer mon adresse en donnant 3 fr. au 
garçon déménageur, arriva chez moi tout effaré. «Vousêtes un 
homme perdu, me dit-il, vous allez être arrêté et condamné à 
cinq ans de travaux forcés ; vous n'avez qu'un parti à prendre, 
c'est de partir tout de suite pour l'Allemagne. » 

Ce langage me fit perdre la tête, et je me décidai à suivre 
le conseil de Nicaud; il offrit de nous accompagner jusqu'à 

Strasbourg; nous n'avions pas le temps, tellement il nous ef-
frayait et nous pressait de partir, de prendre notre mobilier 

et nos effets ; il nous dit qu'il nous les ferait parvenir. 
Nous partîmes tous les trois pour Strasbourg. J'avais envi-

ron 300 fr., produit de mon travail; ils servirent à faire le 
voyage ; arrivés à Strasbourg, je donnai 40 fr. à Nicaud pouf 
revenir à Paris. 

Avant de nous séparer, il me fit faire deux billets, l'un des-
tiné à notre blanchisseuse, afin qu'elle lui remît le linge que 
nous avions laissé chez elle; l'autre pour mon propriétaire, 
pour l'autoriser à remettre à Nicaud 50 fr. que j'avais laissé» 
en garantie de mon loyer. 

Aussitôt son retour à Paris, Nicaud se rendit à Versailles» 
se fit remettre mon ménage et mes effets; on les lui renu' 
d'autant plus aisément qu'avant de partir Nicaud m'avait ac-
compagné chez le concierge de ma maison, m'avait engagé a 
le faire passer pour mon oncle auprès de ce concierge, à dire 
que nous étions obligés de partir immédiatement pour cause 
d 'un décès dans noire famille, et qu'il viendrait enlever l« 
objets m'apparienant pour me les transm- ttre. 

Je me trouvai en Allemagne sans ouvrage, sans argent, 
très malheureux ; ne recevant de Nicaud ni mobilier ni b"B,e j 
mais deux lettres écrites dans le sens des mensonge 4" '' 
m'avait faits depuis le juur où il avait cummence a'explu' ier 

ma position. 

Le plaignant explique le sens de cette correspondance. N«u* 
interrompons SJU récit pour donner des txtrahs des ledr' 
que fui a adressées le sieur Nicaud, extraits doat il a été don-
né lecture. 

« Vous me dites de renvoyer vos effets, ils ne sont pas dans 
mou pouvoir. Le jour de votre départ de Versailles, les âge» » 
de police sont allés uour v.,us prendre; ils oui fait saisir wu 

et ils oui mis un cadenas à la porte. A mon arrivée, j'y sul 

allé, le concierge ma traite de voleur ei aue vous en eiiez". 

et ils ont 

. jt que vous -
autre. S, j.: n'avais pas ele une bête, j'aurais elé pris V" 
vous, car il me disait que je savais où vous éti< z. Mon <*. 
ami, si j'avais su que cela m'aurait donne autant de pti"e>' 
vous prie de croire que je ne me serais pas dérange, curj. 
juge que vous n'aurez jamais la recouiiar-sance de ce que J 

fait pour vous; car vous seriez aujourd'hui en prison, "a" 

on* 
que, vous avez votre liber. é, ei vous savez combien elle 
lit chère. Si nous n'avons pas de fortune et que. nous soy 
libres, nous sommes heureux ; c'est notre but principal, et 

« Je vous d, rai que les ouvriers de Hanut et dans le f*u 

bourg savent tout, et que cela fait mi bruit terrtbie. l»"" 
maison, vous passez pour le plus terrible du monde. 

' vieD' 
« Voila plusieurs personnes que je ne connais pas qui 

lient nous demande/ \ rs n" 
votre u tresse. Un de vos creanci»-- ^ 

Offert 50 fr. pour lui dire où vous étiez; comme l»'»' j
4 

tait rien sur mui pour des choses semblables, c'est pou 

que vous pouvez être tranquille. _ . 

'*.*....,...*.*",** rtir ^ 
« Travaillez, et plus tard vons pourrez un jour so 

» 
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position car la Providence est bien grande. Aussi, quoi-

m
 ^

e
 que l'on m'a dit, vous m'avez osé mépriser, 

que, d 8

f
^^rjen pour moi : quand js peux faire le bien, cela 

cela "" ours mon premier principe. Vous pouvez compter sur 
est touj ^

 g(jr un
 r

r
è

re> car un
 frère n'aurait pas fait ce 

Je'/'ai'fait pour vous. » 

Voici la seconde lettre : 

« Mon cher Paul, 
la vous écris ces deux mots pour vous faire part du mal-

" aui m'est arrivé pour vous avoir obligé : j'ai été dénoncé 
^ e complice de vous avoir soustrait à la justice ; on m'a 
c°nMé et conduit à la préfecture, où j'ai resté trois jours pour 

nnaître vos affaires, qui sont saisies et qui sont au greffe, 
ornmissaire m'a renvoyé chercher. Ainsi voyez si les ser-

arn 
reo 

«"de ce genre on peut les taire. 

VOU
s prio d'une chose, de ne plus m'écrire, de peur 

les faire 

je vous prio 
.,.

( e
 compromis, car vous savez que par mon bon cœur je 

s toujours victime de ma bonté. Vous pouvez penser d'à-
sU !

 tou
tes les demandes que personne ne sait où »i êtes 

l0
i. Faites écrire, si vous voulez savoir quelque chose, 

votn 
fecevrai pas 

r votre patron et en affranchissant vos lettres, car je n'en 
sevrai pas du tout d'après de tels désagréments, car je ne 

ais pas avoir des voisins si méchants. Le commissaire a fait 
j'I recherches partout pour savoir comme ça s'était passé, et 

us pouvez penser ce que l'on a pu dire, que j'étais complice 
d° banqueroute frauduleuse pour vous soustraire à la justice, 

toue j'étais plus voleur que mes complices. C'est pour cela 
e je vous prie de ne plus m'écrire pour pas me compromet-

tre car j'ai été une victime de vos folies. 
' « Je vous salue d'amitié, 

« Votre ami. » 

Au moment pù Nicaud écrivait ces lettres hypocrites et 

mensongères, il était installé avec sa concubine, la fille 

rLniot dans les meubles des malheureux époux Gendar-

me et e'n possession de leurs effets. Cette fille faisait mar-

quer le lioge à son nom et portait les hardes de la femme 

Gendarme. 

J'écrivis à mon avocat, dit le plaignant en continuant, 

our
 |e consulter sur ma position. Il me répondit que l'on m'a-

vait trompé, que tous les faits raconiés par Nicaud étaient 
des inventions. Je m'occupai alors de revenir à Paris, je 
trouvai des personnes charitables qui me prêtèrent 40 fr. pour 
aue ma femme pût revenir en France, et eufiu moi-même j'y 
rentrai peu de temps après au moyen d'une centaine de francs 

Q
ue ma femme trouva à emprunter à Paris, et m'envoya. 

• C'est alors que je portai plainte. J'appris qu'après mon dé-
part il l'avait expliqué en disant à mes connaissances que j'é-
tais condamné à cinq ans de travaux forcés. 

Le prévenu a soutenu dans l'instruction et soutient en-

core à l'audience qu'il a recueilli les époux Gendarme par 

humanité et qu'il leur a acheté leur mobilier et leurs effets 

pour les obliger. 
La fille Corniot prétend être étrangère a toutes les ma-

nœuvres signalées par le plaignant et soutient également 

que Nicaud a acheté et payé les meubles et effets du plai-

gnant. 
Le Tribunal a pensé que la prévention n était pas suffi-

samment établie à l'égard de cette fille; en conséquence, 

il l'a acquittée. 
Quant à Nicaud, il a été condamné à un an de prison, 

50 fr. d'amende, et à payer au sieur Gendarme la somme 

de 150 fr. à titre de dommages-intérêts. 

CHRONIQUE 

PARIS, 9 AOUT. 

Le sieur Félix Panis a été condamné aujourd'hui par 

application de la loi du 22 mars 1852, à 20 fr. d'amende, 

pour avoir vendu des presses autographiques sans faire la 

déclaration prescrite par la loi. 

— Le directeur-gérant et rédacteur en chef du journal 

l'Agriculture, M. Jacques Valserres, était traduit aujour-

d'hui devant le Tribunal correctionnel (6e chambre) sous 

prévention d'infraction aux art. 1 et 5 du décret du 17 fé-

vrier 1852. La prévention lui reprochait d'avoir traité dans 

les numéros de son journal des 10, 11 et 13 juillet 1854 

de matières politiques. 

Le Tribunal a condamné M. Valserres à un mois de 

prison, 100 fr. d'amende, et a ordonné que le journal 

l'agriculture cessera de paraître. 

— D puis longtemps, les pratiques du sieur Auvray, 

laitier à Auteuil, lui adressaient le reproche de falsifier 

avec de l'eau le lait qu'il leur vendait; Auvray leur affir-

mait qu'il le leur livrait tel qu'il le recevait lui-même de 

la veuve Arnoult, marchande de lait en gros à Vaugirard, 

20, rue de Sèvres. Il se plaignit à cette femme, qui lui ré-

pondit que si le lait était falsifié, ce n'était pas par son 

fait, car elle le livrait pur à son garçon, le sieur Archer. 

Il y a quelque temps, un ouvrier de l'usine à gaz pré-

vint le garde champêtre d'Auteuil que, tous les jours, à 

quatre heures du matin, il remarquait qu'un individu, con-

duisant une charrette pleine de boîtes de lait, s'arrêtait 

au pont de Grenelle, retirait la crème du lait de chacune 

de ses boîtes, la versait dans un vase et remplissait les 

boîtes avec de l'eau qu'il prenait à la Seine. 

[ Le garde se promit de surveiller cet homme. En effet, 

il le guetta le lendemain, et le prit en flagrant délit ; c'é-

tait le sieur Archer, garçon laitier chez la veuve Arnoult. 

Aujourd'hui, il comparaissait devant le Tribunal correc-

tionnel, comme prévenu d'avoir vendu du lait falsifié par 

lui-même. La veuve Arnoult était citée comme civilement 

responsable; elle ne se présente pas. 

Le sieur Archer nie les faits; il prétend qu'on s'est mé-

pris sur l'opération qu'on lui a vu faire au pont de Gre-

nelle; qu'il ne mettait pas, comme on le prétend, de l'eau 

dans les boîtes, mais une liqueur ayant la propriété d'em-

pêcher le lait de tourner; il faisait cette opération au mo-

ment d'entrer à Paris, dit-il, parce qu'elle ne peut être 

faite- longtemps à l'avance. 

Le Tnbunal a condamné le sieur Archer à quinze jours 

de prison et 50 fr. d'amende et aux dépens, solidairement 

avec la veuve Arnoult civilement responsable. 

— Un nommé C..., compromis dans une affaire de vol 

qualifié, avait été trouvé à 1 Hôicl Dieu par les agents 

Çnaigés de meure à exécution le mandat décerné contre 

lui par la justice j mais à ce moment sa position était si 

grave qu'on dut attendre son rétablissement pour l'ar-
rêter. 

En attendant, il avait été consigné dans la salle où on 

■e traitait, et sa santé revenant à grands pas, ou dut pren-

dre des mesures pour le transférer au dépôt; mais C..., 

prévoyant ce qui allait lui arriver, trompa une belle nuit 

'a surveillance de ses gardiens, et parvint à prendre la 
tuile. . 

Ce fut comme toujours les agents du service de sûreté 
Rui furent chargés de te reehereli 
n avait 

j"«Wes pour tromper leur vigilance, us furent sur ses traces 
el parvinrent à Connaîtra ie lieu d 

Aujourd'hui, vers deux heures 

sentaient inopinément devant C 

^e de les suivre; ira moment altéré par cette injonction, 

y— reprit bientôt ses sens, puis pn.fi am d'un instant où 

«'se trouvait surveillé de moins près, il lira un couteau-

1| '«guarcI qu'il tenait caché sou * sa blouse et se le plongea 

J'„f 088 'entre; mais quelque rapide qu'eût été sou, 
"ivement, le bras d un insp cteur avait eu le temps 

amortir le coup, et la lame, au lieu depéuétrer eu ligue. 

droite dans l'abdomen, glissa sur le ventre, lésant seu-

lement les parties charnues dans une profondeur de deux 
centimètres. 

La blessure de C... ne présentant pas dès lors une 

grande gravité, les inspecteurs, après lui avoir donné les 

premiers soins, amenèrent leur prisonnier à la préfec-

ture, et, après l'avoir fait visiter par le médecin de l'admi-

nistration, ils le conduisirent en lieu de sûreté. 

— M. II... possède à Neuilly, rue de la Ferme, 7, une 

propriété sur laquelle il a fait construire plusieurs pavil-

lons qu'il a meublés avec soin et qu'il a confiés à la garde 

d'un concierge en attendant qu'il ait trouvé des locatai-

res. Dans le courant de l'avant-dernière nuit, des mal-

faiteurs se sont introduits dans ce pavillon à l'aide d'esca-

lade et d'effraction, et faisant sauter le volet et les vitres 

de la fenêtre, sans s'inquiéter du gardien qui se trouvait 

sur un point opposé, ils sont parvenus à enlever une par-

tie du mobilier. Ils ont enlevé deux glaces neuves avec 

leurs cadres dorés, des matelas, des oreillers, des traver-

sins, de grands et de petits rideaux, des couvertures de 

laine, des couvre-pieds, des tapis de laine, des flambeaux 

en bronze, des vases en cristal montés sur bronze, etc. 

Ce vol a été accompli avec tant d'adresse, que, malgré 

tout le temps qu'il a dû exiger et le volume des objets 

soustraits, on n'a rien vu ni entendu qui ait pu trahir la 

présence des voleurs. 

— Les communes rurales du ressort de la préfecture 

de police ont, comme Paris, été munies d'appareils et boî-

tes de secours, destinées à faciliter la prompte adminis-

tration des secours aux noyés, asphyxiés ou blessés acci-

dentellement sur la voie publique. Depuis quelque 

temps, surtout dans la banlieue, on a eu à constater de 

fréquents accideuts de ce genre. 
Voici les endroits où se trouvent déposées ces boîtes de 

secours : 

Canton de Saint-Denis. 

Aubervilliers. — Sixième écluse, chez l'éclusier. 

Ile Saint-Denis. — A la mairie. 
Ile Saint Ouen. — Chez le passeur. 
Labriche. — Chez l'inspecteur de la navigation. 

Saint-Denis. — Chez M. Pitre. 
— Première écluse près du pont. 
— Chez l'éclusier. 

Saint-Ouen. — A la mairie. 

Canton de Pantin. 

La Villette. — Gare circulaire de l'Ourcq, chez l'éclusier. 
— Pont-de-Flandres, chez l'éclusier. 

Pantin., v- A la mairie. 

Canton de Neuilly. 

Boulogne. — Chez M. Alais, plâtrier. 
Clichy. — Maison de M. Salé, restaurateur. 
Neuilly. — Chez le propriétaire des bains chauds sur Seine 
Passy. — A l'usine à gaz. 
Patte-d'Oie d'Auteuil. — Chez M. Guérin, aubergiste. 

Canton de Courbevoie. 

Asnières. — Chez le garde du pont. 
Courbevoie. — Maison du pharmacien, sur le quai. 
Puteaux. — A la mairie. 
Suresnes. — Chez le gardien du pont. 

Arrondissement de Sceaux. 

Grenelle. — Chez M. Moreau, syndic des ouvriers, au port 
à Javel. 

— Chez M. Fouché, manufacturier à Javel. 
Plessis-Piquet. — A la mairie. 

Canton de Charenton. 

:ier, car on prévoyait qu'il 

ias dû quitter Pans, et bientôt, malgré toutes ses 

re sa reti aile, 

deux inspecteurs se pré-

et iu. intimaient ['ol-

Bercy. — Chez l'inspecteur de la navigation. 
— Maison des lions. 

Carrières-Charenton. — Chez M. Bizouard, marchand de 

vin. 
Joinville-le-Pont. — Chez M. Linson, restaurateur. 
La Varenne-Saint-Maur. — Chez M. Kresch, pêcheur. 
Maison-Alfort. — Chez M. Bauny, restaurateur. 
Nogent-sur-Marne. — Chez M. Delisle, manufacturier. 
Pont-de-la-Bosse-de-Marne. — Chez les billeurs. 
Saint-Maur. — A la mairie. 

Canton de Fillejuif. 

forcés, et subit en ce moment sa peine à Clermont. Jules-

Germain Delapierre, condamné à dix ans de travaux for-

cés pour vol qualifié. Achille-Eugène Bouchard, condamné 

à huit ans de travaux forcés pour vol qualifié. Cet individu 

était déjà placé, depuis 1849, sous la surveillance de la 

police, car, à cette époque, il avait subi un jugement de 

deux ans de prison pour coups et blessures envers des 

agents de la force publique. Henri Beauvais, dit Bauvais, 

condamné à six ans de travaux forcés pour vol qualifié. 

Bernard-Marcelin Dupuy, condamné à six ans de travaux 

forcés pour vol qualifié. Jean-Gustave- Vidal Duché, con-

damné à huit ans de travaux forcés pour faux en écriture 

de commerce et usage de pièces fausses. Et enfin Charles-

Henri Coudray, condamné à huit ans de travaux forcés 

pour attentat à la pudeur sur une jeune fille âgée de moins 

de quinze ans. 

C'est la seconde fois depuis huit jours que s'opère un 

départ de forçats qui vont attendre à Brest la corvette 

chargée de les transporter à Cayenne. 

DÉPARTEMENTS. 

Choisy-le-Roi. — Chez l'inspecteur de la navigation. 
Gare d'Ivry. — Chez M. Lemoine, marchand de vin. 
Sèvres. — Chez M. Roux aîné, fabricant de briques et ar-

doises. 

— Dans la soirée d'avant-hier, le sieur J. Merle, mari-

nier, se trouvait sur la Seine entre le pont de la Concorde 

et des Invalides, quand il vit flotter à la surface de l'eau 

deux corps humains attachés ensemble et face contre 

face, avec une corde fixée autour du corps, à la hauteur 

des reins. Il s'empressa de retirer de l'eau ces deux ca-

davres, qu'il transporta sur la berge, et l'on reconnut que 

c'étaient ceux d'un jeune homme de vingt-cinq ans envi-

ron et d'une jeune tille de vingt à vingt-deux a s, portant 

l'un et 1 autre le costume des gens de la campagne. On a 

trouvé dans les poches du jeune homme une lettre illisi-

ble sur laquelle on n'a pu déchiffrer que les noms d'Hip-

polyteV...; la jeune fille, qui portait une bague d'or au 

doigt annulaire de la main droite, avait dans sa poche un 

certificat de bonne conduite délivré à la demoiselle Emma 

B... . Le commissaire de police de la section des Champs-

Elysées n'ayant pu constater l'identité a fait transporter 

les deux cadavres à la Morgue. 

— Hier, dans la matinée, un autre marinier, le sieur 

Félix Corot, a repêché dans la Seine, sur le quai de la 

Gare, à Ivry, le cadavre d'un homme de quarante à qua-

rante-cinq ans, paraissant avoir séjourné deux jours dans 

l'eau; il ne portait aucune trace de violence, ce qui fait 

penser que cet homme est tombé accidentellement ou qu'il 

s'est jeté volontairement dans la Seine. On n'a trouvé dans 

ses vêtements aucun papier ni rien qui pût faire constater 

son identité. Le cadavre a été transporté à la Morgue. 

— Hier soir, à cinq heures, un nouveau convoi cellu-

laire est parti de la maison de la R iquette, conduisant à 

Brest douze coud minés aux travaux forcés. 

L'un de ces douze homini s, Pierre-Adolphe Lévêqne, âgé 

d'une tre.iiaïue d années, e,t coudamué à perp tuité pour 

attentat à la pudeur suria personne de sa femme a l'aide de 

violences graves. Les onze autres sont les nommés Louis 

Pou^ard. condamné à quinze ans de travaux forces pour 

complicité de vol qiiuhliô. Cet homme faisait partie de la 

bande Driol, composée de dix-sept individus, dont quinze 

furent frappés de peints graves, le 10 juin dernier, et on 

l'avait ramené du bague de Brest, où déjà u subissait six 

ans de travaux forcés daus une autre affaire. Joseph Félix 

Odivicr, condamné à dix ans de travaux forcés pour faux 

eu écriture de commère^; et exiorston de signature, Tho-

mas O linger, condamne à cinq ans pour coups ayant oc-

casionné la mort. Frédéric Laratte, dit Ménurd, condamné 

à dix ans pour vot qualifie. Pierre Fontaine, condamné a dix 

ans pour vol qualifié. Cet hab .e voleur exploitait de préfé-

rencélcsdomeaUqOes,<il,pendautplus de i7uus ,il a vécu de 

ce genre d'industrie, enie.é souvent parmau iai d justice 

pour répondre de se* actes coupables, souvent eurfirisouiié 

aussi, mais se remettant toujours a 1 oeuvie dès qu'il avait 

purgé qi elque jugement. Cet homme dangereux sous tous 

ies ra, poris tordit, il y a une douzaine d a.niées, le doigt 

d'un des agents cfaargi s de ("arrêter, avec une iode force 

que ce dei uiei en resta estropié. Il avait po u' concubine 

une femme qui, associée à louie sa vie criminelle, s'est vu 

condamner il y a quelque temps à huit années dj travaux 

GIRONDE (Bordeaux), 7 août. — L'arrêt de la Cour d'as-

sises de la Gironde, qui condamnait à la peine des parrici-

des le nommé Etienne Dubourdieu, a reçu son exécution 

aujourd'hui sur la place de Saint-Julien. 

Devant la Cour d'assises (V. la Gazette des Tribunaux 

des 23 et 24 juin), Dubourdieu n'avait cessé de protes-

ter de son innocence, et depuis sa condamnation il avait 

persisté dans son système de dénégation. 

A trois heures du matin, Etienue Dubourdieu, prévenu 

du sortqui l'attendait, futeonduitde sa cellule à la chapelle 

du Fort-du-Hâ, où l'aumouier, M. Parenteau, dit une 

messe à son intention et lui administra le saint-sacre-

ment. 

Le condamné a communié avec une ferveur touchante. 

Après la messe, il s'est écrié qu'il avait besoin de parler à 

M. le juge d'instruction pour lui révéler des faits impor-

tants. En attendant l'arrivée de M. le juge, le commissaire 

départemental, M. Chauvin, introduit auprès du condam-

né, a reçu l'aveu suivant : <■ Il est vrai, j 'ai toujours dit 

jusqu'à présent que j'étais innocent; mais j 'ai trompé la 

justice. Oui, j'ai tué ma mère, et Dieu seul mesure la pro-

fondeur de mon repentir. » 

Cet aveu a été réitéré devant M. le juge d'instruction, 

qui est arrivé peu d'instants après. 

A cinq heures moins quelques minutes, la charrette, 

précédée et suivie d'un grand déploiement de forces, a 

quitté le Fort-du-Hâ et a pris, au petit trot du cheval qui 

la traînait, la direction de la place d'Aquitaine. 

Sur le siège étaient assises deux personnes : l'une, cou-

verte d'un voile noir et qui cachait ses traits à la curiosité 

publique, était Dubourdieu; l'autre, pressant dans ses 

mains un Christ d'ivoire et dominant de sa tête, empreinte 

d'un reflet de bonté indéfinissable, le tableau lugubre que 

présentait la marche du convoi, était le prêtre, le digne 

aumônier de la prison. 

En avant marchaient M. le commissaire départemental 

et la gendarmerie de notre ville. A la suite de la char-

rette venaient le corps des gardes municipaux et une 

quantité considérable de sergents de police et de soldats 

de la ligne. 

Sur la place Saint-Julien se tenait déjà un détachement 

d'infanterie qui s'était disséminé sur tous les points pour 

maintenir le bon ordre et la possibilité de la circulation. 

A cinq heures précises, la charrette s'est arrêtée au 

pied de l'échafaud. Dubourdieu a sauté en bas de la voi-

ture. Il était nu-pieds ; un bras sur le prêtre, un autre 

sur le valet de l'exécuteur des hautes-œuvres, il a gravi 

d'un pas assez ferme les dernières marches. M. l'aumônier 

de la prison s'est agenouillé. Imitant son exemple, et après 

avoir pris le Christ, Dubourdieu s'est tourné vers la foule, 

et, le genoux en terre, il a adressé au ciel une prière 

suprême. 

Cinq minutes après, tout était consommé. 

— BASSES-PYRÉNÉES (Pau), 4 août. — Un enfant à pei-

ne âgé de dix ans, Jacques-Baptiste Claverie-Herrau, 

comparaît devant le jury sous le poids d'une accusation 

d'incendie. Le fait qui lui est imputé a causé un malheur 

irréparable à une famille, et cependant la vindicte publi-

que se sent désarmée en présence d'un âge où le discer-

nement n'est pas suffisamment développé. Voici les faits : 

Dans les premiers mois de cette année, plusieurs in-

cendies éclatèrent successivement dans quelques com-

munes des cantons de Garlin et de Lembeye, sans que 

l'on pût savoir quelle était la cause de ces sinistres. Mais 

on remarqua des coïncidences tellement frappantes dans 

la manière dont le feu avait été communiqué aux bâti-

ments qu'il devenait presque certain que ces incendies 

étaient le résultat de la malveillance. L'autorité locale se 

livra à des recherches, daus le but de découvrir l'auteur 

de ces attentats. Le dernier, commis le 1 1 avril, venait de 

plonger dans la misère un malheureux cultivateur nommé 

Viguau, delà commune de Tadousse, dont les bâtiments 

n'étaient pas assurés. 

Ayant appris que deux enfants abandonnés par leur 

mère erraient dans les communes environnantes, et que 

l'un d'eux était porteur d'allumettes, le commissaire de 

police da Garlin les fit arrêter. L'aîné de ces deux enfants, 

qui est l'accusé, avoua qu'il avait mis le feu à la maison 

Vignau , mais que c'était à l'instigation et sur les conseils 

d'un individu étranger à la commune, qui lui avait donné 

un sou pour l'encourager à commettre ce crime. 

U a fourni les mêmes explications devant le jury, en 

ajoutant qu'il n'avait pas compris la portée de l'acte qu'il 

commettait au moment de sa perpétration. L'état d'aban-

don et de misère auquel cet enfant était condamné par ses 

parents et par sa mère en particulier, rendait ses alléga-

tions vraisemblables. Chassa par une mère dénaturée du 

loyer domestique et réel h à mendier son pain, il n'avait 

reçu aucune sorte u'éducauon
;
 aucun p.iueipe de morale 

religieuse. 

Le jury a rendu un verdict de non culpabilité j mais la 

Cour <x ordonné que l'accusé serait conduit dois une mai-

son de correction, où il serait enfermé jusqu'à l'âge de 

vingt ans. 

— ARDÊCHE. — On écrit de Privas, à la date du 7 
août : 

« Aujourd'hui, à six heures du matin, a eu lieu l'exé-

cution ou nommé Jean- Pierre Blachier, dit Pian lion, de 

la co (imune de Marcols, condamné à mort aux dernières 

assises do l'Ardeché pour s'être rendu coupable d'un as-
s issiuat Sviivi de vol. 

A cinq heures du matin, le respeclabe abbé de Sainl-

A niie, eu 1 absence de M. l'aumônier des prisons, a an-

nonce à Blachier le rejet de sou pourvoi eu cassation et 

de sou recours en grâce. Ap ès un moment d'émotion le 

condamné s'est résigné à son sort, et, après avoir rempli 

ses devoirs reli-ieux,s'cst livré aux mains des exécuteurs 

de la justice; accompagné du digue prêtre qui lui prodi-
guait les consolations do lu religion, il

 es
t arrivé au pied 

do l'échataod, dr.-ss.j sur la place de la mai on d'arrêt et 

s est uns à genoux pour baiser le cruedix et dire adie'u à 

.-ou confesseur ; il a gravi assez hardiment q elques esca-

liers, il s'est arrêté ensuite pour contempler l'appareil du 

toute la foule : « Je demande pardon à Dieu et aux hom-

mes de mon crime; que mon supplice serve de leçon à 

ceux qui seraient tentés d'imiter ma coupable conduite. » 

Un instant après la justice des hommes était satisfaite. » 

— SEINE-INFÉRIEURE. — On lit dans le Journal du 

Havre : 
« Au moment de la sortie du Pisco, hier à la marée, 

une scène tenant à la fois du drame et de la comédie s'est 

passée à bord et a mis en émoi, non-seulement ceux qui 

étaient sur le navire, mais aussi les spectateurs des quais 

qui le regardaient sortir de l'avant-port. Un jeune homme 

appartenant à la troupe d'artistes qui a pris passage à bord 

du Pisco pour Valparaiso, sous la direction de M. Teis-

seire, s'était élancé par-dessus la lisse, comme pour se 

jeter à l'eau, et avait été retenu heureusement par ses ca-

marades, sans quoi il aurait bel et bien effectué son plon-

geon. Quant au motif qui le poussait à cet acte de déses-

poir, voici une des versions qui circulent, et que nous ne 

donnons que sous toutes réserves : 

« Ce jeune homme, si prompt à attenter à ses jours, 

était un des amoureux de la troupe de vaudeville, et arri-

vait d'une petite ville du Midi, où il avait rempli si cons-

ciencieusement son emploi, qu'une jeune dame, désolée 

de son départ, avait quitté le domicile conjugal pour cou-

rir sur les traces de son séducteur. Arrivée au Havre la 

veille du départ, elle fit maintes démarches pour s'embar-

quer à bord du Pisco, mais comme les frais du voyage dé-

passaient les ressources qu'elle s'était ménagées, elle dut 

chercher dans son imagination quelque moyen d'esquiver 

la difficulté. 

« Ayant donc emprunté un costume d'homme, elle 

se mêla aux comédiens, espérant qu'elle passerait 

inaperçue dans le nombre, et qu'une fois au large le navi-

re ne retournerait pas en arrière pour la ramener au Ha-

vre. Malheureusement sa ruse fut éventée, et la pauvre 

Ariane fut obligée de retourner à terre et de se séparer de 

son Thésée. 

« Depuis, on ne la revit plus. Seulement, lorsque le 

Pisco commençait à sortir des bassins, le capitaine reçut 

l'avis que la jeune femme était cachée à bord. On fit im-

médiatement une recherche minutieuse dans tous les 

coins du navire, et le capitaine, s'adressant au comédien 

objet d'une si belle flamme, lui déclara que s'il trouvait, 

une fois au large, la personne que l'on prétendait cachée 

à bord, ce serait lui qui en subirait la peine, et qu'il serait 

mis aux fers pendant toute la durée du voyage. 

« A cette menace, faite d'un ton sérieux, le jeune homme 

perdit la tête, et c'est alors, dit-on, qu'il a tenté de se je-

ter à l'eau. Cette héroïque façon de trancher le problème 

semblerait donner crédit à "l'avis parvenu au capitaine. 

Néanmoins, le fait n'a pas encore pu être complètement 

élucidé. La jeune dame est-elle à bord du Pisco ou n'y 

est-elle pas? that is the question ! » 

Faculté de droit. 

sont 

Du-

Errata. — Plusieurs erreurs typographiques se 

glissées dans l'impression du rapport fait hier par M 

verger sur le concours de la Faculté. 

Au lieu de : Une telle loi ne ratwrait-elle pas, lisez ne 

.sermrat-elle pas. 
Au lieu de : Particulière et combinée de la légitime ou de 

la réserve, lisez, et de la réserve. 
Au lieu de i Apprécié la loi de l'époque intermédiaire, lisez, 

les lois. 
Au lieu de : Flamandes auxquelles pouvait, lisez, ne pou-

vait. 
Au lieu de: Cette espèce de légitime, qu'il distingue de..., 

lisez, qu'il distingue très bien de. 
Au heu de : Fût-il démontré qu'ils ne le connussent point, 

lisez, qu'ils ne le connurent point. 
Au lieu de : Sans la domination romaine, lisez, sous la do-

mination. 

Bourse ae Paris du 9 Août 1854. 

ao/o 

4 1/* 

Au oomptanî, D"o. 
Fin courant — 

Au comptant, D" c. 
Fin courant, — 

71 50.— Hausse « OS c. 
71 60.— Hausse « 10 c. 

98 90.— Baisse » 10 c. 
98 95.— Hausse « 05 c. 

AU COMPTANT. 

et 

3 0[0 j. 22 déc... 
3 0[0 (Emprunt)., 
— Cert. de 1000 fr 

au-dessous 
4 0|0 j. 22 mars 
4 1|2 0(0 j. 22 mars. 
4 1|2 0(0 de 1852.. 
4 li"2 0|0 (Emprunt). 
—Cert. de 1000 fr. et 

au-dessous 
Act. de la Banque. 

71 50 FONDS DE LA VILLE, ETC 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 25 millions.. . 
Emp. 50 millions.. . 
Rente de la Ville. . . 

I Obligat. de la Seine . 
Caisse hypothécaire. 

 | Palais de l'Industrie. 
j Quatre canaux 

98 90 j Canal de Bourgogne. 
29ll0 — | VALEURS DIVERSES. 

71 50 
84 30 

98 90 

1060 -
1125 ~ 

110 

Crédit foncier 587 50 | II.-Fourn. de Mono. 
Société gén. mobil. . . 693 75 | Mines de la Loire. . . 
Crédit maritime.... 490 — j H. Fourn. d'Herser. 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.).. — 
Emp. Piém. 1850. . 84 
Rome, 5 0p0 83 

| Tissus de lin Maberl. 
— j Lin Cohin 

50 | Comptoir Bonnard. . 
3(4 j Docks-Napoléon .... 

620 -

132 50 

107 50 
217 — 

A TERME. 1'^ 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours. 

3 0|0 "7ToÛ 71^60 71 50 71 60 
— — — — _ 

4 Ij2 0[0 1852 98 93 
4 lp2 0[0 (Emprunt) 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain.. . 
Paris à Orléans. . 
Paris à lloueu. . . 
Rouen au Havre. 

690 - S 
1IK7 50 | 

972 50 
570 — ! 

Nord 830 -
Chemin de l'Es! . 777 50 
Pans à Lyon. ...... 948 73 
Lyon à la Méditerr.. N53 7 1 
Lyon à Genève 5 G 25 
Ouest , 647 50 

ParisàCaenetCherb. 520 — 
Midi 610 — 
Gr. central deFrance. 495 — 
Dijon à Besançon. .. 633 — 

Dieppe etFéoam p.. . 290 — 

Bordeaux à la Teste,. — — 

Strasbourg à Baie. . . 390 — 
Paris à Sceaux 
Versailles (r. g. ; 317 50 
Centi al-Suisse — — 

■puce ; cet aspect a paru lui causer un frisson: néan 
 U _ L . . ■ '. . ... ' -

SU 

moins il a continue sa mai chu, et du haut de l'échafaud il 

s'est écrié d'une voix trop faible pour être entendue de 

A rOpéra-Comique, les Teovatelles, de MM. Michel Caré, J. 
Lorui et Duprato; les rôles de cet opéra seront joués par Dô-
launay-Kiquier, Poncharl, Nnhan, M11' Deoroix et M m ° Félix; 
les Noces de Jeannette, parCouderc et M"' Bjulard; on com-
mencera par le Maçon. 

— Aux Variétés, Si ma femme le savait! par Leclère et 
Kopp, les Antipodes, ou Paris et Pékin, Dromadard et Pana-
dier en Orient, par Ch. Pérey et Lassagne, et M. Bamielet. 
L amusant* variété de l'affiche garantit ne belles recettes. 

— AMRIGU-COMIQUE. — Tous les soirs, à neuf heures, Su-
zanne, drame en six actes, joué par Chilly, M" Laurent et 
Etrangère. On commence à sept heures et demie par Cendril-
lou el Riquet à la houppe ; à huit heures un quart, le bailet 
des danseuses danoises. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Aujourd'hui jeudi,. 6* 
représentation de la Poudre de Perlinpinpiu, grande féerie eu 
trois actes et vingt-cinq tableaux. 

— A l'Hippodrome, aujourd'hui jeudi, représentation ex-
traordinaire : ascension en ballon par miss Cecdy, exercices 
de MM. John Price frères, steeple chase d'amateurs. Liccs-

i sammeul lu grande pantomime militaire. 
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— La grande fête de la Foire aux Plaisirs est remise au 13 

août Le programme splendide de cette solennité attirera une 

société nombreuse. Les étrangers venus à Paris pour la fête 

de l'Empereur se donneront rendez-vous au parc d'Asnières 

Eclairage au gaz. Illumination féerique par Bied. 1,000 mu-

siciens conduits par Marx, Brick, Sarnette et Julien. Concert 

par les premiers artistes de Paris. Ascension de trois bal-

lons. Bal paré. Feu d'artifice par Ruggieri, etc., etc. 

SPECTACLES DU 10 AOUT. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Trovatelles, le Maçon, Jeannette. 

VARIÉTÉS. — M. Bannelet, Antipodes, Si ma femme le savait! 

GIBNASE. — Les Cœurs d'or, la Comédie au château. 

P/LAIS-ROTAL. — Pompée, Majesté, Pile de Volta, Cerisette. 

PORTE-SAINT-MABTIN. — Schamyl. 

AMBIGU. — Suzanne, Cendrillon. 

GAITÉ. — Le Sanglier des Ardennes. 

TH 4ATRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — La Poudre de Perlinr,;„ 
COMTE. — La Souris Hanche, Fantasmagorie. 1 inPui. 

FOLIES .— Automne, Indépendance, la Danseuse espaon i 

DÉLASSEMENS .— Fourberies, Giboulées, Amédée, Sour» 

LUXEMBOURG. — Paris à la campagne, la Foire d'Asnièrp " 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous 
Kt jour»-, 

Ventes Immobilières. 

mma DES CRIÉES. 

M/USONS ET TERRAINS 
Etude de M" Louis PBOTAT, avoué, rue de 

Richelieu, 27. 

Adjudication eu l'audience des criées du Tribu-

nal de la Seine, le mercredi 23 août 18S4, en huit 

lots, dont les 3e et 4% S' et 6e , 7e et 8e pourront 

être réunis, de : 

1° Une MAISON sise à Paris, rue Popincourt, 

73. Mise à prix : 123,000 fr. 

2° Uue MAISON sise à Paris, rue 

Popincourt, 79. Mise à prix : 55,000 

3° Portion de TEBBAIM en façi-

de sur le quai Jemmapes, d'une conte-

nance d'environ 1,088 m. Mise à prix : 32,000 

4° Portion de TERRAIN à la sui-

te du précédent, d'une contenance 

d'environ 808 m. Mise à prix : 16,000 

5° Portion de TERRAIN d'une 

superficie de 594 m. environ. Mise à 

prix: 14,000 

6" Portion de TERRAIN à la sui-

te du précédent, d'une superficie d'en-

viron 605 m. Mise à prix : 15,500 

7° Portion de TERRAIN à la sui-

te du 1" lot, d'une superficie d'envi-

ron 999 m. Mise à prix : 19,000 

8° Portion de TERRAIN à la sui-

te du précédent, d'une superficie d'en-

viron 524 m. Mise à prix : 7,500 

Total des mises à prix. 284,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M* Louis PBOTAT, avoué poursuivant, 

rue Richelieu, 27 ; 

A U" Moulin, avoué, rue Bonaparte, 8; 

A M" Belland, avoué, rue du Pont-de-Lodi, 5. 

(3136) 

MAISON PARIS ET CLOS MONTROUGE 

Etude de SI" BUBDIN, avoué à PariS, quai des 

Grands-Augustins, 11 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le samedi 26 août 1854 

au Palais-de-Justice, à Paris, deux heures de re 

levée, en deux lots, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-

Jacques, 262, occupée autrefois par la mairie du 

12" arrondissement, 

Sur la miss à prix de : 40,000 fr. 

2<> D'un CliOS sis au Grand-Montrouge, route 

mmmàammmKOmaaÊBm 

d'Orléans, au coin de la Grande-Rue, conduisant 

au Grand-Montrouge, avec petits bâtiments et ap-

pentis s'y trouvant, de la contenance de 1 hectare 

55 ares 13 centiares, 

Sur la mise à prix de : 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M" BUBDIN, avoué poursuivant la 

vente, demeurant à Paris, quai des Grands-Au-

gustins, 11 ; 

2° A M" Delafosse, avoué colicitant, demeurant 

à Paris, rue Neuve-des Petits-Champs, 79; 

3° A M" Corpel, avoué colicitant, demeurant à 

Paris, rue du Helder, 17; 

4° A M' Dupont, notaire à Arcueil ; 

5° A M. Cousté, propriétaire, demeurant à la 

Croix-d'Arcueil, route d'Orléans, 6; 

6° A M. Michau, propriétaire, demeurant à Pa-

ris, rue d'Enfer-Saint-Michel, 45. (3133) 

TROIS MAISONS A PARIS 
Etude de M' BELACOURTIR, avoué, rue des 

Pyramides, 8. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, le 17 août 1854, deux heures de relevée, 

en trois lots, de : 1° MAISON sise à Paris, rue 

du Fouare, 7. Revenu brut, 2,915 fr. Mise à 

prix : 35,000 fr. — 2° Une MAISON sise à Paris, 

rue Neuve-Saint-Etienne, 47. Location principale , 

1,100 lr.; impôts à la charge du locataire. Mise à 

prix: 18,000 fr. — 3" MAISON sise à Paris, 

rue de l'Hôtel-Colbert, 12. Revenu brut, 1,825 fr. 

Mise à prix : 22,000 fr. Ces revenus sont suscep-

tibles d'augmentation. S'adresser audit M" BE-

EACOUBTIE, et à M' Lefébure de Saint-Maur, 

avoué, rue Neuve-Saint- Eustache, 45. (3134) 

MAISON DE CAMPAGNE 
Etude de M* GALLABD, avoué à Paris, boule-

vard Poissonnière, 14. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le mercredi 30 août 1854, 

D'une MAISON DE CAMPAGNE et dé-

pendances, sise à Montfermeil, rûe des Perriers, 

près le Raincy, arrondissement dePontoise (Seine-

et-Oise), y compris le mobilier. 

Mise à prix: 10,000 fr. 

S'adresser : 

1° A M" GALLABD, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie de l'enchère; 

2° A M" Petit Dexmier, avoué à Paris, rue du 

Hazard- Richelieu, 1 ; 

3° A M" Thomassin, notaire à Paris, boulevard 

Bonne-Nouvelle, 10 ; 

4° A M e Tresse, notaire à Paris, rue Lepelle-

tier, 14. 

5° Et sur les lieux, au locataire. (3073) 

CHAMBRES ET ÉTCOES BE NOTAIRES, 

COMPAGNIE ANONYME LA CON-

CORDE, CONVOCATION D'AC-

MAISON A PARIS 
boulevard 

du Temple, 

Etude de ME CAIJEOU , avoué à Paris, boule-

vard Saint-Denis, 22 bis. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le mercredi 23 août 1854, 

D'une grande et belle MAISON sise à Paris, 

boulevard du Temple, 28 nouveau, et rue desFos-

sés-du-Temple, 25 nouveau. 

Celte propriété est d'un produit brut d'environ 

14,000 fr. 

Sur la mise à prix de : 150,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements à : 

1° M" CAEEOU, avoué à Paris, boulevard 

Saint-Denis, 22 bis; 

2° Me Lacomme, avoué à Paris, rue Neuve-des-

Petits Champs, 60; 

3° Et à M" Courot, notaire à Paris, rue de Clé-

ry, 5. (3127) 

A VENDRE A I/AMIABEE, 

6EAL DOMAINE EN BRESSE 
situé dans l'arrondissement de Trévoux, canton de 

Chalamont (Ain). 

Contenance : 82 hectares. 

Revenu : 3,200 fr. 

Pris : 80,000 fr. 

Facilité de faire deux lots. 

S'adresser a M" BON<90UB, avoué de pre-

mière instance, rue Centrale, 65, à Lyon. 

(3049) 

MAISON A BELLPILLE. 
Adjudication, même sur une enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, le mardi 29 août 

1854, à midi, 

D'une MAISON à Belleville, rue de Paris, 32, 

et rue de Touriille, 2. 

Revenu : 5,540 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser à M' COUBOT, notaire à Paris, 

rue de Cléry, 5. • (3114) 

WPiJMMBWi 

MM. les actionnaires de la Concorde, com-

pagnie anonyme pour la formation d'assurances 

mutuelles sur la vie, sont convoqués en assemblée 

générale pour le vendredi 15 septembre 1834, à 

trois heures précises. La réunion aura lieu rue 

Saint-Georges, 20; elle se composera (article 10 

des statuts) des cent actionnaires titulaires du plus 

grand nombre d'actions depuis six mois. 

La réunion a pour objet de voter sur des modi-

ficetions qui seront proposées aux statuts, et l'as-

semblée ne pourra délibérer (article 34) qu'avec le 

concours de la moitié plus un des actionnaires 

ayant droit d'y assister. 

Les actionnaires ayant droit de faire partie de 

l'assemblée pourront s'y faire représenter 'arti-

cle 12) par des fondés de pouvoir, pourvu que 

ces fondés de pouvoir soient eux-mêmes action 

naires. . (12439) 

SOCIÉTÉ GÉNÉBALE DE GAS-

TRONOMIE, 
AVIS. 

Les actionnaires de la Société Générale 

de Gastronomie sont invités à opérer le 

deuxième versement de leur souscription, confor-

mément à l'article 11 des statuts (dans le délai de 

quinze jours), au siège de la société, rue Mont-

martre 167, de midi à trois heures, contre la re 

mise qui leur sera faite des titres définitifs. 

Le gérant, Louis GUIET et C". 

Paris, le 9 août 1851. (12440) 

CAOUTCHOUC. capu7e d EXPROPRIT: 
TIA1U les magasins de la maison LEBir.ftr * 

lIUIl transférés de la
 I

ueSaint-Honoré n?' 
RIVOLI, H 2. Ses notables agrandissements lui 

mettront d'offrir un choix très considérablp^' 

Manteaux, Chaussurcs,]irpAe\\es, Jarretières C 

sins, Tabliers denourrices.Tissusélastiques 
PERCHA, TOILE CIRÉE , Taffetas gommés. ' ** 

Fente en gros et en détail. 

 (12108) 

STÉRILITÉ DE LA FEMME » 
ou accidentelle, complètementdétruite parle trait 

ment de M
me

Lachapelle,maitressesage-femrne
 D

'
r 

fosseur d'accouchement. Consultation tous les in 

de3 à 5 h., ruedu Monthabor, 27, prèsles Tuilerit'
8 

(12388) ' 

CONSERVATION DE LA CHEVELURE 
par la Pommade de Dupuytren, reconnue efficace 

p
r
 faire repousser les cheveux, en arrêter la chut 

etladécoloration. Mallard, ph., r. d'Argenteui] <ft 

(12417) ' ' 

i PUCES NI PUNAISES 
en employant le 

NI I LliLÙ NI rUimiOÏJa poudre DKSiil: 

MB, chez le coiffeur, rue Poissonnière, 8, en face 

celle des Jeûneurs. (Aff.) Boites de 1 à 5 fr. 

 (12409) 

POMMADE FONDANTE lotrï ,e"i5 
dartre, glande.abcès.P.Richard, ph.,16,r.Taranne' 

 (12222) 

ON DEMANDE 
un jeune homme d'une 

quinzaine d'années com-

me élève dans une administration. Ecrire à M. 

Fontaine, rue do Trévise, 22. (12441) 

U 1 IOA\ à Paris, rue Notre-Dame de-Lorettë, 

iiIill^Ull 12, à vendre (même sur une enchè-

re), le 22 août 1854, à la chambre des notaires de 

Paris. Produit: 6,355 fr. Mise à prix : 90,000 fr. 

S'adresser à Me ACMM4UE, notaire, rue 

Montmartre, 146. im. (3099) * 

LONDRES. — PANTON HOTEL, 
28, PANTON STREET, I1AY.M ARRET. 

MM. les Juges, Avocats et Avoués désireux d'em-

ployer leurs vacances à visiter Londres et le ma 

gn tique Palais de Sydenham, trouveront dans cet 

hôtel français, depuis longtemps honorablement 

connu, tout le confortable qu'ils peuvent attendre. 

• (12418)* 

LE 

RIVES MER 
est OH via de Kalaga 

d'un crû particulier dans lequel 
1' A CADÉMIE a constaté la présence _ 

naturelle de PIODK , c'est-à-dire du principe qui a 
le plu» d'Influence »ur la «anté. C'est pourquoi les 
médecin* recommandent cet excellent vin de dessert 
comme DIGESTIF ET FORTÏPAHT aux personnes natu-
rellement délicates ou d'une santé affaiblie par l'âge 
et les maladies. — Dépôt chez RIVET 3; maison des 
vins de Champagne non et CHAJTDOS , g , bou-
levard Poissonnière , a PARIS. 

Prix : 9 fr. la b««, et a fr. 50 la 1;S (affranchir), 
NOTA. — tes demandes pour la province devront 

être accompagnées d'un mandat sur la poste. 

(12396) 

TABLEAU 
HISTORIQUE, POLITIQUE ET PITTORESQUE 

DE 

ET DE A BUSSI 
CENT SOIXANTE GRAVURES, 

3 grandes Cartes. 

PAR MM. JOUBERT ET F. MORNAND. 
7 fr. 50 c. pour Paris j — 9 fr. pour la province et l'étranger. (Envoyer un mandat de poste.) 

PAULIN IT LECHEVAL1ER, Ml RICHELIEU, 60. 
tOO PAGES D'IMPRESSION, 

format de l'Illustration. 

fi» implication légale de* Actes «le Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, I.E DROIT et le JOURXAE. GÉNÉRAI* D*AFFICHES. 

Ventes après faillite. 

Vente après faillite en vertu d'or-
donnance de M. le juge-commis-
saire, 

De marchandises de confection 
pour dames, denteiles, lingerie,ru-
bans, soieries, meubles et agence-
ments de magasin, belles armoires 
en acajou, casiers avec tiroirs en 
palissandre, glaces et meubles de 
bureau et de magasin, 

Rue Montmartre, 158, à Paris, 
Le samedi douze août mil buit 

cent cinquante-quatre, à midi, 
Par le ministère de M" Félix 

Schayé, commissaire -priseur, de-

meurant à Paris, rue de Cléry, 5. 

(3131) 

SOCIÉTÉS. 

Aux termes d'un acte sous signa-
tures privées, en date à Paris du 
trente et un juillet mil huit cent 
cinquante - quatre, enregistré le 
même jour à Paris (bureau des ac-
tes BOUS seings privés), folio 262, 

recto, case 7, par le receveur qui a 
perçu sept francs eoixante-dix cen-
times, décime compris, 

Il a été formé une société en 
commandite par actions entre M. 
James-Raphaël AGOST1NI DE HOS-
PEDALEZ, ancien ministre de ta 
république de Venezuela, demeu-
rant à Valence (Venezuela) ; M. Jo-
seph GIUSEPPI, planteur, demeu-
rant à Trinidad (possessions an-
glaises d'Amérique); M. John A-
GOST1NI, négociant, ptameur, de-
meurant au infime lieu ; M. Joseph-
Auguste VASSEUK, ancien ban-
quier, demeurant à Paris, rue La-
bruyère, 16, et toules les person-
nes qui deviendraient propriétai-
res ou porteurs d'une ou plusieurs 
actions. 

Celte société a pour objet l'ex-
ploitation de la concession obtenue 
par MM. Agostini et Giusi-ppi pour 
jvingt années, à partir du dix-huil 
octobre mil nuit cent einquanle-
trois, du droil d'extraire des bitu-
mes dans le Pilch-luke de la Bréa 
(île de Trinidad, possessions an-
glaises d'Amérique), el de toutes 
autres concessions de même nalure 
qui pourraient leur être faites par 

la suite. 
La durée de cette société a été 

fixée à dix-neuf ans deux mois et 
dix-huit joui s. devant commencer 
le premier auûl mil tiuil cent cin-
quanle-quaire pour tlnir le dix-
huit octobre mil huit cent soixan-
te-treize, date de l'expiration de la 
concession. 

Toute prolongation de la conces-
sion, comme aussi toute obtention 

de nouvelles concessions, entraîne-
ront de plein droit prorogation de 
la durée de la société pour la du-
rée ue ces prorogation et conces-
sion. 

M. Vasseur, susnommé, est seul 
gérant et associé responsable; à lui 
seul appartient la signature socia-
le, dont il ne peut faire usage que 
pour les affaires de la société. 

Les associés simples commandi-
taires ne peuvent être passibles des 
pertes et dettes de la société au-
delà du montant de leurs actions. 

La raison sociale est A. VAS-
SEUR et CX 

La société prendra, en outre, la 
dénomination de Société des Bitu-

mes de la Bréa. 
Le siège social est à Paris, rue 

Saint-Georges, m. 
Le fonds social est fixé à deux 

millions, divisé en deux mille ac-
tions de mille francs au porteur, 
donnant droit chacune à un deux-
millième de tout l'avoir social. 

MM. Agostini frères et Giuseppi 
ont apporté en société la conces-
sion susrelatée et toutes conces-
sions de même nature ou autorisa-
lions qu'ils pourraient obtenir en-
semble ou séparément. 

Pour les couvrir de leurs apports, 
il leur a été attribué cinq «ents ac-
tions libérées, dont cinquante res-
teront à la souche, comme garan-
tie de leurs apports. 

La cession des actions s'opère 
par la simple tradition du titre. Par 
le seul fait de sa souscription, cha-
que actionnaire est tenu Ui- < It-in 
droit aux versements aux érhéan 
ces qui seront indiquée.'' ci-après : 

Le montant des actions est paya-
ble au siège de la société, et les 
versements ont lieu comme suit : 

Un quart en souscrivant, les trois 
autres quarts sur l'appel qui en se-
ra fait par le gérant, mais seule-
ment après un avertissement don-
né Irois mois à l'avance. 

Les versements seront constatés 
sur l'action, et à défaut de verse-
ment il l'époque déterminée, l'in-
térêt courra de plein droit a raison 

de six pour cent par an. 
Chaque action dorme droit, dans 

la propriété de Pac'if social et dans 
le partage des bénéfices , a une 
part proportionnelle au nombre 
des actions émises à un intérêt an-
nuel de six pour cent, payable le 
vingt-cinq mars, avec le dividende, 
et le vingt-cinq septembre de cha-
que année, avant tout partage des 

bénéfices. , „, .... 
Le paiement des intérêts et divi-

dendes se fera au siège social. 
Pour garantie de sa gestion, le 

gérant devra posséder chiquante 
actions libérées de la société, qui 
resteront déposées entre les mains 
du président du conseil de surveil-

lance jusqu'à l'apurement de ses 
comptes ; ces actions porteront la 
mention « non transférables. » 

Le décès ou la retraite du gérant 
n'entraînera pas la dissolution de 
la société. 

La société sera dissoute de plein 
droit, si, après vérification sur le3 
lieux de la concession mise en so-
ciété, les matières en provenant 
ne se trouvaient pas conformes aux 
échantillons présentés par M. A-
goslini. 

Elle sera encore dissoute de plein 
droit par la perte de la moitié du 
capital social. 

Pour l'exécution dudit acte de 
société, MM. Agostini et Giuseppi 
ont élu domicile à Paris, rue Cha-
bannais, 6, chez M. Verdon, et M. 
Vasseur, au siège de la société ; 

Et, pour publier ledit acte, tous 
pouvoirs ont été donnés à M. Vas-
seur. (9567) 

Waubert, avocat, demeurant à Pa-j 
ris, rue d'Ënghien, 52, ont été nom- " 
més liquidateurs avec les pouvoirs 
que la loi attache à cette qualité, et 
même ceux de traiter, composer, 
transiger, compromettre. 

WAURERT. (9569) 

Cabinet de M. DUBARLE, rue Notre-
Dame-de-Nazareth, 4, à Paris. 
Suivant acle sous seings privés, 

en date du trente-un juillet der-
nier, enregistré à Paris le huit août 
courant, 

M. Nicolas CHABOUSSON , fleu-
riste, demeurant à Paris, rue Ste-
Appoline, 4, 

Et M. Réné-Mathurin DEVAL-
LANT, aussi fleuriste, demeurant à 
Villemonble (Seine), 

Ont déclaré diBsoule, à partir du 
trente-un juillet mil huit cent cin-
quante-quatre, la société en nom 
collectif formée entr'eux le huit 
sepiembra mil huit cent cinquante-
trois, sous la raison sociale : CHA 
BOUSSON et DEVALUANT, pour la 
fabrication des feuilles et feuillages 
artificiels, et dont le siège était à 
Paris, rue Ste-Appoline, 4. 

M. Chaboussou en a été nommé 
liquidateur. 

DllBARLE. (9566) 

Aux termes d'une sentence arbi 
traie rendue le vingt-sept juillet 
dernier par MM. Martin, Leroy et 
Minière, arbitres-juges, et enre-
gistrée à Paris le sepi août mil huit 
eenl cinquante-quai re par Vaissié, 
qui a perçu quarante-quatre flancs 
compris décime, 

La société en nom collectif qui 
existait entre MM. Pierre SAGN1ER 
et Paul DE CASANOVA, pour le 
commerce des vins, liqueurs, hui 
les el spiritueux, sous la ; aison so-
ciale SAGNIEIt et DE CASANOVA, 
et dont le siège était à Manduel 
(Gard), avec comptoir à Paris, rue 
Villedo, 8, 

A été déclarée dissoute, à partir 
du jour de ladite sentence, el MM. 
Sagnier, ancien associé, demeurant 
à Paris, rue Saint-Antoine, au, et 

D'un acte reçu par M« Genêt, no-
taire à Noisy-le-Sec , canton de 
Pantin (Seine), soussigné, en pré-
sence de témoins, le (rente juillet 
mil huit cent cinquante - quatre , 
portant cette mention : Enregistré 
a Belleville le neuf août mil huit 
cent cinquante-quatre, 

Arrêté entre : Madame Marie -
Eléonore FREGIER , veuve de M. 
Jean-Louis MÉRY, fabricant de pa-
piers peints , demeurant à Paris, 
grande-rue de Reujlly, 31, et M. 
Louis- Alphonse MERY, fabricant 
de papiers peints, demeurant à Pa-
ris, mêmes rue et numéro, 

Il appert que la société établie, 
suivant acle passé devant M" Dan-
loux-Dumesnil, notaire à Paris , le 
quatre février mil huit cent qua-
rante-un, entre M. Jean-Louis Mé-
ry. décédé , et M. Louis-Alphonse 
Méry, son fils, susnommé, et con-
tinuée entre madame veuve Méry 
et M. Méry fils, a éfé dissoute, à 
partir du frenlejuillet mil huit cent 
cinquante-quatre. 

Pour eitrait : 

Signé : GENET. (9572) 

La raison et la signature sociales 
sont SIRCGUESelC. 

Le fonds social est de vingt-deux 
mille francs : orne mille francs 
pour la mise sociale de M. Siru-
gues, gérant, fournis à la société en 
matériel, chevaux, voitures, et onze 
mille francs pour la commandite 
fournis à la société. 

Le siège de la société sera à Paris, 
rue de l'Ecole-de-Médecine, 24. 

La société commencera le quinze 
juillet mil huit cent cinquante-qua-
tre et finira le quinze juillet mil 
huit cent soixante-quatre. 

Pour faire publier ledit acte, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait : 
SlRBGUES. (9568) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le trente 
juillet mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré à Paris te cinq août 
suivant, folio 88, reelo, case 1", par 
le receveur, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris, 

1° M. Jean SIRUGUES, loueur de 
voitures, demeurant à Paris, rue de 
l'Ecole -de -Médecine, 31, d'une 
part ; 

2» Et une autre personne dénom-
mée audit acte, d'autre pari, 

Ont formé entre eux une société 
pour l'exploitation de l'entreprise 
de voitures sous remise, déjà con-
nue sous le nom de Maison Siru-
gues, ei les opérations se rattachant 

à cette industrie. 
Cette société est en nom collectif 

à l'égard de M. S:ruaues, qui en est 
seul gérant responsable et qui a 
seul la signature sociale; mais il ne 
pourra créer ni accepter aucun bil-
let, lettre de change ou autre effet 
de commerce, à peine de nullité à 
i'égard des lie' s. 

Elle est en commandite seule-
ment à l'égard de l'autre personne 
dénommée audit acte, et qui ne 
peut, dans aucun cas, être tenue au-
delà de Bon apport social ci-après 

déterminé. 

Suivant acte passé devant M" 
Planchât et son collègue, notaires à 
Paris, le premier août mil huit cent 
cinquante-quatre, enregistré, 

M. Jean ROSENBECK, fabricant 
de chaises, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Martin, 181, 

Et M. Georges SPENGLER, dessi-
nateur, demeurant à La Chapelle-
Saint-Denis, rue Jean-Robert, mai-
son Baudouin, 

Ont établi entre eux une société 
en nom coflectif, sous la raison so 
ciale ROSENBECK et SPENGLER. 

Cette société a pour objet d'exer-
cer le commerce d'imprimeurs sur 
étoffes et de brodeurs sur châles. 

La signature sociale est ROSEN-
RECK et SPENGLER ; elle appar 
tient indistinctement aux deux as 
sociés, qui ne pourront en faire 
usage que pour les affaires de la 
sociëlé; les deux associés peuvent 
gérer et administrer indistincte-
ment. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue du Faubourg-Saint-Martin, îsi 

La durée de la société a élé fixée 
à quatre ans, qui commenceront le 
vingl-cinq août mil huit cent cin 
quante-quatre. (9570) 

Etude de M» REY, avocat-aaréé, 
25, rueCroix-des-Petils Champs. 
D'un jugement rendu par le Tri-

hunal de, commerce de la Seine, le 
vingt-huit juillet mil huit cent ciu-
quauie-quatre , dûment enregis-
tré, 

Entre M. Pierre-Constant PAS 
QUEL, ébéniste, demeurant à Paris, 
rue du Faubourg - Saint -Antoine, 
us, el M. Anloine-Modeste-Isidor 
BRAILLY, rentier, demeurant mê-
mes ville et rue, 170, 

Il appert: 
Que la société de fait ayant existé 

entre les parties jusqu'à ce jour est 
déclarée nulle, comme n'ayant p; 
éi* publiée conformément à la loi 

Pour extrait: 
G. RET. (9571) 

Faillite*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 8 AOUT 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame DURAND, négociante 
à Belleville, rue de Paris, 52; nom-
me M. Houette juge-commissaire, 
et M. Hérou, rue Paradis- Poisson-
nière, 55, syndic provisoire (N» 
11813 du gr.). 

De la dame FURSTENHOFF (Em-
ma-Sophie Lindegren, épouse de 
Auguste), fab. de fleurs, rue de 
Chniseul, 17; nomme M. Larenau-
dière juge-commissaire, et M. Hen 
rionnet, rue Cadet, 13, syndic pro 
visolre (N° 11814 du gr.). 

Du sieur DIETZ (Chrétien), fab. de 
meubles, galerie de la Madeleine, 
12; nomme M. Larensudière juge-
commissaire, et M. Leeomie, rue de 
la Miehoilière, 5, syndic provisoi- S 
re (N* W8I5 du gr.). 

Du sieur MICHEL (François), md 
de vins traiteur à Geutilly, barriè-
re Croulebarbe, boul. d'Italie, 63; 

nomme M.Trelon juge-eommissai-
re, et M. Pascal, place de la Bourse, 
4, syndic provisoire (N» liais du 
gr.). 

Du sieur PELLETIER (Lonis), an-
cien fab. de plâtre à Neuilly-bur-
Marne, arrondissement de Pontoi 
se, demeurant à Paris, rue Geof-
froy-Sl-Hilaire, 3; nomme M. Bapst, 
juge-commissaire, et M. I<bert, rue 
du Faub -Montmartre, 54, syndic 
provisoire (N- U817 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRBANCIHRS. 

Son! Invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Puri», tulle des as-
semblées de» faillite», MM. les créan-
ciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CAILLOT (Jean-Baptis-
te-Charles-Adolphe), md de meu-
bles, rue Chapon, 24,1e 14 août à 9 
heure» (N° mu du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle SI. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'Être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PERS1DAT (Guillaume-
Antoine), fab. de porte-plumes, rue 
Guérin-Boisseau, 20, le 14 août à 10 

heures (N° U672 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commitsairè, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
eréances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

N. B. Vn mois après la date àtjtts 
jugements, chaque créancier nvn 
dans l'exercice de ses droits confit* 

failli. 
Du 8 août. 

Du sieur DEVERSIN (Jean-Julien-
Théodore), personnellement, »»• 

apprêteur sur étoffes, rue St-»P»e< 
8 (N° 11567 du gr.). 

Du sieur DELAP1ERRE (Pierre-
Jean-Jacques), md confectionneur 

et tailleur d'habils à Pl«i»«»i
e
j '?2 

de Vanves, 18, commune de vaujfi 

rard (N° 11785 du gr.) 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

■Du sieur CARRÉ (Antoine), md 
de vins traiteur à Bercy, rue de 
Charenton, 103, entre les mains de 
M. Lecomte, rue de la Michodière, 
5, syndic de la faillite (N° 11765 du 
gr.); 

Pour, en conformité de l'article 192 

de ta loi du 28 mai mi, être procède 
d la vérification des créances, qir. 
commencera immédiatement apréi 
l'expiration de ce délai. 

DEMANDE A FIN DE RAPPORT DE 

FAILLITE. 

Suivant exploit du ministère de 
Regnaull, huissier à Paris, en date 
du 7 octobre 1852, enregist ré, il a 
été formé opposition au jugemeqt 
du Tribunal de commerce de la 
Seine, en date du 2« août 1852, dé-
oiaraUf de la faillite du sieur M A il 

TINET (Alphonse-Toussaiu:), anc. 
négociant en fournitures d'objets 
de billards, rue des Lombards, i9 

MM. les créanciers qui auraient 
intérêt à s'opposer au rapport du 
jugement déclaratif de faillite du-
du s eur Martinet, sont invités à si 

faire connaître el à produire leurs 
tilres de créances dans le délai de 
huit jours, entre les mains de M 

Lecomte, run de la Michodière, 
syndic de ladite faillite. 

ASSEMBLÉES DU 10 AOUT UM» 

NEUF HEURES : Riga], épicier, coM-

ONZE HEURES : Veuve GfAm <J?„,. 
de papiers, synd. - Veuve Mat 
lier, commiss. en marchandises, 
clôt. — Prontaut, droguiste, iu. 
Chollet, Rivât etC«, Office de P« 

blicité, id. . h»,tel 
MIDI : Dlle Thierry, tenant noi« 

meublé, synd, 

Séparations. 

Jugement de séparation d«| «>Wj 

et de biens entre Adèle MlUf » , 

Henri ENSM1NGER, à
(
P

;l„rV 
Lafayelte, 49. - Bassol, avoue^ 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR IKSUFVIS1HCE tt'ACTW. 

Décès et lnnun»***
oB

"' 

Du 7 août 1854.- M. !; a£bf,$£ 
chet, 49 ans, passage "'-^'dJ j, 
2. — M. Mabilais, FeiU" 
V Uir-1 y «.lue, j ,„;«n lï. -
28 ans, place de la Madeleine- •. 

M. Breton, 53 ans, rue =
l
, ^ns, r

ue 

37. - M. Birpn-Deve»e, «
 J2

u
«a«i. 

du Fg-St-Martin, •W--*-," *. 
24an>, rue de la Fidélité, °

ral
,ge-

:lli^ll. 1* Thiéblemont, si ans, rue v ?^ 
aux-Belles, «o. - M. HerbiU'»

1
^. 

ans, rue de Lancry, 25. •» «
 25 

chu 55 ans, rue de^ew»
 de

s 
Mme Voirahaye, 46 an?, '

 m
. 

Filles-du-Calvaire-, « - ™"
 4

. -
jean, 21 ans, rue Montgoi»"'

 f(jD
. 

M. Grinchon, 52 ans, rue ue
 rl)9 

laines, 10 - M. Çoppe», »'
 4

J4
 »&, 

Sl-Deuis, 286. - M. Mailloy
rél

ioî< 
rue de Monlreuil, il*. - »•

 w
 »• 

B ans, rue Traversièrej «;
on
 g 

Nantis, 65 ans, quai N4P°'$ tfë 
Morin. 2» ans, P ?" «

 a
„î, 

,
 6
 - Mme Chrétien, « 

'ans, rue Bonapa; e- *■ j, 

Morelle, 23 ™% %\xé, « 

— M. Morin 
sens! 
cour d 
83 ans, 
i'v, 32 ans, rue 

Mlle 
l'Observaloire, 
ans, rue de Bièvre .JS 

Le gérant. 
BAiino'1 n'-

Enregistré à Paris, la Août 1854, F* 

Reçu deux ira»*» vingt centimes, 

IMPRIMERIE DE A» GUYOT, RUE NEOVE-DES-MATHURlMS,18, Pour !é«alif»ti«n 4e la signature A M™
1

' 

La maife du 1" am^wliMement» 


